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1. IN PRODUCTION

1. Conformément à la recommandation 37 du Plan d’action de Buenos Aires pour
la promotion et la mise en oeuvre de la coopération technique entre pays en
développement 11, que l ’Assemblée générale a fait sien dans sa résolution
331134  du 19 docembre  1978, une réunion de haut niveau rassemblant tous les
Etats qui participent au Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD)  a été organisée à Genève du 213 mai au 2 juin 1980 afin de procéder à un
examen intergouvernemental global de la coopération technique entre pays en
développement (CTPD)  au sein du système des Nations Unies pour le
développement. Le rapport de la première session de cet organe
intergouvernemental 21 a été examiné par l’Assemblée générale à sa
t.rente-cinquième s e s s i o n . Dans sa résolution 351202  du 16 décembre 1.980,
l’Assemblée a notamment décidé de changer le nom de Réunion de haut niveau en
celui de “Comité de haut niveau pour l’examen de la coopération technique
entre pays en développement*‘, et  e l le  a  prié  1’Admlnistrateur  du PNUD de
convoquer la session suivante du Comité en prenant les mêmes dispositions
relatives à l ’organisation et aux procédures que pour la Réunion de haut
niveau.

2. Le Comité de haut niveau a tenu sa deuxième session à New York du ler au
8 juin 1981, et son rapport J/ a été examiné par l ’Assemblée générale à sa
trente-sixième session. Conformément à l’accord auyuel le Comité est parvenu
lors de sa deuxième session et que l ’Assemblée a approuvé a sa trente-sixième
session, la structure de la troisième session du Comité de haut niveau
consistait en l ’assemblée plénière et un unique groupe de travail, pratique
qui  a été  suivie  lors  des sessions ultérieures.

3 . La troisième session du Comité de haut niveau s’est tenue a Ne& York du
31 mai au 6 juin 1983 et l’Assemblée générale a examiné son rapport s/ à sa
trente-huitième session.

4 . La quatrième session s’est tenue i New York du 28 mai au 3 juin 1985 et
l’Assemblée générale a examiné son rapport 51 à sa quarantième session.

5 . La cinquième session s’est tenue à New York du 18 au 22 mai 1987 et le
rapport 61 a été adopté le 27 mai 1987. L’Assemblée générale a examiné ce
rapport à sa quarante-deuxième session.

6 . La sixième session s’est tenue à New York du 18 au 22 septembre 1989 et
le rapport 11 a été adopte le 29 septembre 1989. L’Assemblée générale a
examiné ce rapport à sa quarante-quatrième session.
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I I . PARTICIPATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX

A. Pataet

7. La septième session du Comité de hav.t niveau pour l’examen de la
coopération technique entre pays en développement s’est tenue à New York
du 28 au 31 mai 1991. Le Comité s’est réuni également le 6 juin 1991 pour
adopter son rapport.

8. En application du paragraphe 3 de la résolution 351202  de l ’Assemblée
générale, 1’Administrateur  du PNUD a convoqué la session conformément aux
dispositions de procédure habituelles.

Q* Les 80 Etats ci-après qui participent aux activités du PNUD étaient
représentés à la session : Albanie, Algérie, Allemagne, Antigua-et-Barbuda,
Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade,
Bénin, Brésil, Burkina Faso, Burundi, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine,
L’olombie,  Congo, Cuba, Danemark, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur,
Espagne, Etats-Unis d’Amérique, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guinée-Bissau,
Haïti, Honduras, Hongrie. Inde, Indonésie. Italie, Jamahiriya arabe libyenne,
Jamaiq*ie,  Japon, Kenya, Malaisie, Mali, Maroc, Mexique, Moeambique,  Myanmar,
Nicarayua,  Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Paraguay, Pays-Bas,
perou, Philippines, Pologne, Portugal, République socialiste soviétique de
Biélorussie, République socialiste soviétique d’Ukraine, République-Unie de
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord,
Rwanda. Sainte-Lucie, Sierra Leone. Suède, Suriname, Swaziland,
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Tunisie, Turquie, Union des Républiques
social istes  soviét iques,  Vanuatu,  Venezuela,  Viet Nam, Yougoslavie ,  Zaïre ,
Zembie.

10. E n  o u t r e , des représentants des missions d’observation de la République
de Coree et  de la  Suisse,  qui  partic ipent aux activités  du PNUD,  ont pris  part
aux travaux du Comité.

11. Des fonctionnaires des bureaux et des départements ci-après du
Secrétariat de l ’Organisation des Nations Unies ont participé aux travaux de
l a  s e s s i o n  :

Département de la coopération technique pour le développement

Bureau du Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales
internationales

Centre des Nations Unies sur les sociétés transnatfonales

Fonds des Nations Unies pour la population

Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche

Centre des Nnt.ions  (Jnies pour les établissements humains (Habitat)
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Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe

Institut international de recherche et de formation pour la promotion de
la femme

12. Les commissions régionales ci-après étaient représentées 1

Commission économique et sociale pour l ’Amérique latine et les Caraïbes

Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique

Commission 6conomique  et sociale pour l’Asie  occidentale

13. Etaient également représentés les organes suivants de l ’Organisation des
Nations Unies I

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

Programme des Volontaires des Nations Unies

Conseil mondial de l ’alimentation

Programme alimentaire mondial

Centre des Nations Unies pour les droits de l’homme

14. Des représentants des inst itutions spécial isées et  organisations
aff i l iées c i -après ont assisté  à  la  réunion 8

Organisation internationale du Travail

Organisation des Nations Unies  pour l ’a l imentation et  l ’agr icul ture

Organisation des Nations Unies pour l ’éducation, la science et la culture

Organisation mondiale de la santé

Banque mondiale

Fonds monétaire international

Organisation météorologique mondiale

Organisation maritime internationale

Organisation mondiale de la propriété intellectuelle

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

15. Les organisations intergouvernementales ci-après. qui ont reçu une
invitation permanente à perticiper  aux sessions et aux travaux de l ’Assemblée
générale, étaient  représentées à  la  session :
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Banque africaine de développement

Co?ite juridique consultati f  afr icano-asiatique

Système économique latino-américain

Organisation des Etats américains

16. Les représentants des organisations intergouvernementales dont les noms
suivent ont  assisté  a la  session en qual ité  d ’observateurs  :

Union de compensation asiatique

Coalition asiatique des organisations non gouvernementales pour la
réforme agraire et le développement rural

Banque centraméricaine  d’intégration économique

Fonds du Commonwealth pour la coopération technique

Institut  interaméricain de coopération pour l ’agriculture

Association internationale des magistrats de la jeunesse  et de la famille

Commission internationale des irrigations et du drainage

Conseil international des archives

Consei l  international  de  l ’act ion sociale

Organisation internationale pour les migrations

Académie des sciences du tiers monde

17. Comme suite à la proposition faite par l’bdministratrur  du PNUD dans son
rapport (A/34/415,  par. 7) à la trente-quatrième session de l ’Assemblée
générale et approuvée par cette dernière dans sa résolution 341117, du
14 décembre 1979, les organisations non gouvernementales dotées du statut
consultatif auprès du Conseil économique et social, ont été inv?tées a se
faire  représenter  à  la  session. Les organisations suivantes ont été
représentées :

Conseil international des associations aéroportuaires

Conférence des femmes de l’Inde

Arab  Women Solidarity Association

Confédération des chambres cl11 commerce et de l ’industrie de l’Asie et du
Pacifique

Croxton Collaborative
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Chambre de commerce internationale

Alliance coopérative internationale

Ligue des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Von Africen Islamic  Society for Agro-culturel Development

Paul Sega1 Associates Architects

Eglise aclventiste  du 7e jour

Women’s  World Banking

Association mondiale des anciens stagiaires et boursiers de
l’Organisation des Nations Unies

Confédération mondiale des organisations de la profession enseignante

Conseil mondial de la paix

(Points  1 et  2  de l ’ordre du jour)

18. La septième session du Comité de haut niveau a été ouverte par
M. Mobammad A. Abulhasan, Reprffsentant permanent du Koweït auprès de
l’Organisation des Nations Unies et Président de la sixième session du Comité.

19. M. Sduard Kukan, Représentant permanent de la Tchécoslovaquie auprès de
1’Urqanisation  des Nations Unies, a été élu président du Comité de haut niveau
par acclamation.

20. Dans sa déclaration liminaire, le  Président a  fait  obeerver  que de
nombreux changements s’opéraient actuellement dans le monde, à un rythme qui
s’était accéléré au cours des deux dernieres  années. Les progràs réalisés
dans le domaine des droits de l ’homme et la transition vers l ’économie de
marché en Europe de l’Est et dans d’autres régions du monde en étaient des
manifestations particulièrement remarquables. Il convenait d’encourager ces
tendances en développant la coopération internationale.

21. La coopération technique entre pays en développement demeurait l’un des
éliments  clefs de la coopération économique mondiale. I l  ne s ’agissait  pas de
substituer une coopération Sud-Sud a la coopération Nord-Sud, mais de
compléter cette dernière dans un cadre de coopération véritablement
universel. Telle était la tâche qui incombait à la communauté
internationale. Un rang de priorité particulièrement élevé devait être
nccordé  6 l ’avenir a la coopération clanw  les domaines du commerce et des
investissements. Le Président a souligné que son propre pays, la
Tchécoslovaquie, entretenait de longue date des relations de coopération avec
d’autres pays, concrétisées notamment par des accords de coopération
multilatérale conclus dans le cadre du systhme  des Nations Unies, et qu’il
entendait poursuivre dans cette voie.
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‘2._. Le Plan d’action de Buenos Aires demeurait valable et continuait d’être
le principal cadre normatif de la CTPD. Le Président a noté que l’Assemblée
générale avait encore réaffirmé en décembre 1969 l ’importance du Plan d’action
de Buenos Aires (résolution 441223  de l ’Assemblée générnle).

23. En clépit  de certains obstacles, la CTPD continuait d’enregistrer des
progrès qui n’atteignaient cependant pas toute l ’ampleur souhaitée. La tâche
qui incombait au Comité de haut niveau consistait à identifier les difficultés
qui subsistaient et à suggérer des moyens de les atténuer afin qu’à l ’avenir
ces progrès puissent s ’accélérer.

de  l’orb du  i our  e t  oredeg trayu

(Point 4 de l ’ordre du jour)

24. Le  Comitk  de  haut  niveau a  aclopté l ’ordre du jour (TCDC171L.l)  et  le
calendrier d’organisation des travaux (TCDC/7/L.2). Il a été convenu que les
points 5 et 6 de l ’ordre du jour feraient l ’objet d’un débat général en séance
plénière . Le Groupe de travail, qui a commencé à siéger le 26 mai, a été
chargé d’examiner les points 5 et 6. On trouvera à l ’annexe II une liste des
doc.unents examinés par le Comité à sa septième session.

(Point 3 de l ’ordre du jour)

25. Les personnes dont le nom suit ont été élues par acclamation I

: M .  Ahmeù Amaziane  ( M a r o c )
Mme  Guadalupe Hunq Pacheco (Honduras)

RaluQrteur  ’ Mme Tehm;na  Janjua (Pakistan)

26. Le Comité a approuvé la recommandation du Président tendant à ce que
M. Amasiane  aseume les  fonctions de Président du Groupe de travai l . I l  a  é t é
convenu par la suite que le Prdsident du Groupe de travail assumerait  aussi
les fonctions de Rapporteur du Groupe.

- 6 -



I I I . RAPPORTS SUR L ’ EXECUTION

27. Dans sa déclaration, le Directeur général ou développement et. a la
coopération économique internationale R rappelé un certain nombre
d ’observations yu’il  avait  faites  au cours de la  sixieme  session. II 8
souligné qu’en tant que mécanisme de promotion du développement collectif,
la CTPD n’avait pas été pleinement mise a profit. Trente-cinq ans après la
Conférence historique de Bandung, les pays en développement n’étaient toujours
J)as  parvenus a intégrer la CTPD clans les activités de leurs organismes
gouvernementaux respectifs. La CTPD était un instrument essentiel du
processus de développement et devait bénéficier à ce titre d’un appui résolu
cles partenaires  bi latéraux, et  en particul ier  du soutien f inancier
nécessaire. Le système des Nat.ions Unies, fort de son remarquable réseau de
J,ureaux  extérieurs et d’organi.sations  oeuvrant. dans tous les secteurs, devait
s ’ef forcer de mobil iser  toutes les  capacités  et  las  compétences propres a
favoriser la CTPD dans le contexte global des activités de développement.
Pour que la CTPD se développe au sein du système des Nations Unies de la
manière souhaitée, il importait de modifier les attitudes, de mettre au point
des politiques et des modalités efficaces et de mettre en place des mécanismes
d’évaluation permanente des capacités des pays en développement; il convenait
aussi d’assurer une large di f fusion des informations ainsi  recuei l l ies  et  de
veiller B ce que les pays en développement adoptent des mesures qui leur
Formattent de tirer parti de ces informations. Le Directeur général a ajouté
que, deux ans après, ces observations étaient toujours valables, malgré les
progrès, l imités  mais réels ,  qui  avaient  été  accomplis .

28. Dans le cadre du système des Nations Unies, la CTPD avait continué de se
développer. Le PNUD, qui jouait dans ce domaine un rôle de premier plan au
sein du système, avait pris un certain nombre de mesures concrètes et
pofiitives destinées a renforcer cette  tendance. Son conseil d’administration
avait placé la CTPD parmi les six domaines devant bénéficier d’un rang de
priorité au cours du prochain cycle de programmation. Le montant des
ressources allouées à la CTPD au titre des Ressources spéciales du Programme
avait été considérablement accru et 1’Administrateur  envisageait de prendre
d’autres mesures visant à intégrer la CTPD dans les activités du PNUD. A cet
égard, le Directeur général a not6 avec satisfaction que 1’Administrateur  ne
semblait pas disposé  à souscrire 0 la recommandation présentée par Kienbaum et
ses collaborateurs dans leur étude sur la structure de la Direction du PNUD,
recommandation selon laquelle il conviendrait de faire fusionner le Groupe
spécial avec le Rureau  de la politique et de l ’évaluation du Programme et, à
t.e rme , de le supprimer. L’importance et la complexité de la CTPD et le rôle
central que jouait le Groupe spécial militaient en faveur de la position
défendue par 1’Administrateur  à ce sujet.



29. D’autres organisations du système des Nations Unies avaient accordé à
la CTPD un rang de priorité plus élevé  que par le passé. Tel  était  1s cas en
particulier de l ’Organisation des Nation~ Unies pour le développement
industrieJ  (ONUDI)  et clo I’Lwganinatton  des Nations Unies pour l ’alimentation
et l ’agriculture (FAO) dont les activités de développement faisaient une place
de plus en plus large aux mécanismes de CTPD.

31 . La Commission Sud, dirigés par M. ~~ulius K. Nyerere, Président de la
République-Unie de Tansanie, aveit  présenté un excel lent  rapport  intitulé  a
Cl,.~llsnga...to_.~he.-~~~~  (Défis au Sud)  81,  qui  jetait  les  bases  d ’une act ion
propre a insuffler un nouvel élan a la CTPD. Ce rapport  soul ignait  qu ’ i l
ét.ait urgent que les pays du Suc1 s’organisent de manière efficace pour
instaurer une coopération Sud-Sud portant sur un large éventail d’activités de
développement et fond& sur la complémentarité des ressources et sur une
autonomie collective croissante.

31. Pour conclure, le Directeur général a rappelé que, dans son rapport du
29 janvier 1989 consacré à l ’examen des activités opérationnelles pour le
d6veloppement,  il avait  longuement t ra i té  de la  quest ion de la  CTPD. Il a v a i t
notamment soulign0  que celle-ci ne pourrait pleinement porter ses fruits que
si  les  pays en dtkeloppament.  intensi f iaient  et  étendaient  leur coopération
économique, ce qui supposait comme première condition préalable la mise en
place, dans les  pays où i l  n ’en existait  pas encore,  de centres nat ionaux
d o t é s  des r e s s o u r c e s  n6cessaires.

32. Un des principaux obstacles qui entrevaient le développement de la CTPD
restait  l ’ insuff isance des ressources f inancières. Alors que le Conseil
d’administration du PNUD avait autorisé les pays à consacrer jusqu’à
7.5  mil l ions de dol lars  ou 10 % de leurs chif fres  indicati fs  de planif ication
(si ce montant s’avérait moins élevé que le premier) aux activités de CTPD en
faveur d’autres pays, aucun pays n’était à ce jour parvenu à un tel résultat.
Si l ’on allouait une part importante des ressources régionales et
interrégionales du PNUD aux activités de coopération, ainsi que le
recommandait la Commission du Sud, les ressources en faveur de la CTPD s’en
trouveraient considérablement accrues.

33. Pour que les pays soient ir meme de relever les grands fl<fia des
années 90, il importait que le système des Nations Unies mette au point une
stratégie globale propre à étendre le champ d’application de la CTPD au cours
de la prochaine décennie. Etant au premier rang des organismes du système qui
s’attachent à promouvoir et à encourager la CTPD, le PNUD était tout désigné
pour conduire cette tâche. Le Bureau du Directeur général était prit à tout
mettre en oeuvre pour favoriser cette entreprise.

34. L’Administrateur  du FNUD a constaté que le Comité se réunissait à un
moment 01’1 les perspectives cle CTFD étaient encouraqeentes - tant de progrès
avaient eté accomplis - et. la tâche R accomplir stimulante et passionnante,
bon nombre des objectifs restant encore a atteindre, mais l ’avenir était riche
d’immonnex promesses en matière de coopé  ation Sucl-Sud.
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35. Il importait de concevoir la CTPD non pas en tant que phénomène isolé
mais comme l’un des éléments esseukiols de 1’otYfi.e  cle développement dans son
ensemble. Il ne s ’agissait  pas de remplacer les formes conventionnelles
d ’ aide au dévelnppnment., mnis  plutfit  de l e s  rompl~t.er: l a  g a g e u r e  c o n s i s t a i t  W
identifier les domaines où la CTFD étoit manifestement la meilleure solution.
L’Aclministrateul  a  relevk que le  f’unseil  d’acùninistr-atiou avait  inclus  la  CTPD
parmi les six domaines d’action prier-it.aires  du cinquième cycle de
programmation. Le Directeur du Groupe spécial de la CTFD faisait partie du
Comité cl ’ act.ion du PNUD.

36. I I  Rtait.  aussi imp6rot.j  f d’adnpter IH CTPD & 1 ‘èvolution  du monde. Au
cours de ces deux dernières années, celui-ci avait connu à maints égards des
changements spectaculaires et inatt.endus. Pour ne cit.er qu’un exemple,
l ’Europe de l’Est et  l’Union  soviét ique s ’étaient  associées  au revirement
qénéral  en faveur du secteur privé et des systèmes d’économie de marché.
Ce phénomène avait déjà eu des répercussions sur la CTPD. qui jusqu’à ces
derniers temps relevait principalement de l ’autorité et des organismes
publics . Au jourd ’ hui , le secteur privé jouait un rôle de plus en plus
important, par exemple dans les opérations de programmation organisées par le
Groupe spécial de la CTPD, e t  i l  met ta i t  0 p ro f i t  l e  système  d e  r é f é r e n c e  e t
d’information pour la CTPD (INRES-South)  géré par le Groupe spécial - en fait,
il était. maintenant à l ’origine de 25 ‘% des entrées dans la base de données du
SO.1 -Sud.

31. Afin de rester dans le mouvement de notre bpoque,  on allait procéder
en 1991 à un examen gén6ral  de la CTPD. Il  était  impérati f  d ’é laborer  une
stratégie des années 90 sur 1.a base des recommandations faites ainsi que de
l’expérience et des connaissences  acquises au cours des 13 années écoulées
depuis l ’adoption du Plan d’action de Buenos Aires. On pouvait prévoir que
cette  stratégie  comporterait  entre autres les  éléments suivants :  renforcement
de la capacité des centres de liaison nationaux des pays en développement h
promouvoir et exécuter des projets fondés sur la CTPD: concentration des
maigres ressources sur un nombre raisonnablement limité de secteurs; mise
en commun des ressources des gouvernements, des organisations non
gouvernementales et du secteur privé: affectation par les gouvernements d’une
part  plus élevée de leurs chif fres  indicati fs  de planif ication au suivi  des
activités de proqremmation  de la CTPD: élargissement et affinement de la base
d’informations en matière de CTPD. et évaluations périodiques des programmes
de CTPD. Le Conseil d’administration du PNUD procéderait en 1993, dans le
cadre de son examen de la proqrammatlon, à un examen approfondi de la CTPD.

38. L’un des principaux obstacles k la CTPD etait le fait que. pour certains,
les techniques du Nord, les expert6 du Nord et les idées du Nord étaient
toujours les meilleurs. En réalité, les pays en développement étaient
immensément riches de connaissances et de compétences, qu’ils pourraient
mettre en commun pour leur bénétire mutuel. Ce phénomène, a fait remarquer
I’Administrateur, n’était nulle pnrt plus évident que dans la nouvelle série
de rapports du PNUD sur le développement humein. L’ index du développement
humain utilisé dans ces rapports avait, permis d’évaluer la réussite d’un pays



! eu fonction d’nut.res  cri teres  que le t.rnditionnel  PNB par habitant et mie en
évidence le fait que hnn nombre de pays en développement avaient atteint de

J~lus  hauts niveaux  de développemeut que leurs vois ins plus r iches.

10. L’hrJminLst.~atsu~  a rsleve pour conc:lure  c le  nombreux indices  d’u11
enqagamnnt plus resclu en faveur de la CTFD, not.amment  le  fait  que les  pays en
&veloJ~Jwment.  eux-mêmes avaient I-enforc:é  leur appui financier et autre à ce
t i t r e . I l  a  engagé t.ous les pays en développement participant à la réunion à
RJ  Ier encore p111s  loin e n  ce s e n s , en faisant en sorte cl’intégrer  la CTPD au
ww~~r  meme  d e  leurs  e f f o r t s  d e  dkveloppement.

40. I,‘hdmlui.st~rnta~~r  avait prffsent6 nu Cnmité cle haut niveau, pour examen,
une série  de rapports  concernant les  progrès réal isés  et  les  di f f icultés
auxquelles s’6tnieut:  heurtés les qouvernements  et les organismes de
~léveloppement, Rppnrt.enant ON non aux Nations Unies, pour mettre en oeuvre le
Plan rl’action de Huanos  Aires, Les J?r  incipales  constatations de ces rapports,
qui avnient. été les documents essentiels sur lesquels le Comité avait appuyé
s e s  d6bnt.s et  ses décisions, étaient. les suivantes :

41. D’après les  cléments  d ’ information disponibles ,  i l  semble  que les
gouvernements  fassent davantage appel à la CTPD, sous forme d’accords
bi latéraux et  d ’act ivités  particul ières, pour répondre a leurs besoins de
coopérat.ion  technique.

42. (.!ert.ains indices portent.  à croire  que les  pays poursuivent leurs ef forts
pour renforcer  leurs centres de l iaison et  disposit i fs  de coordination de
10 CTPD et les iutégrer aux mécanismes gouvernementaux où ils peuvent être le
J.jJus e f f i c a c e s .

41. I,es  pays eu d6veloppement.  devraient se préoccuper davantage de réserver
des fonds pour la CTPD, en ayant notamment recours aux ressources du CIP.

44. La quantité et. la qualité des informations reçues continuent d’être une
source de préoccupation et sont sans doute symptomatiques d’une certaine
inaptitude des gouvernements et des organisations 8 collecter des informations
et à rendre compte cle leurs activités cle CTPD.

45. La plupart des organismes de developpement.  des Nations Unies ont au cours
de ces deux dernières années appuyé la CTPD par des activités à la fois
promr)t  iclrinelles  b-t cjJ6rat innue  1 J.F!x. 11~ o n t  tout.efois fa i t  sur tout  por ter
Ipurs efForts sur I n  prnmntion. 1)~ nombreux organismes signalent des
app1 DCIlRS 11ouve Iles et novatrices à 1 ‘eqarfl de la CTFD.
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4u. Comme auparavant, il reste difficile de chiffrer l ’appui des organismes
et de déterminer avec certitude si celui qui a été fourni au cours des deux
dernières années a augmenté ou diminué par rapport aux périodes précédentes.
Rares sont les organismes qui ont communiqué des donnies  statistiques sous la
forme demandée. On constate encore une certaine confusion entre activités
promotionnelles et activites opérationnelles, entre les  c l iverses catégories  de
CTPD et entre cette dernière et les activités multinationales classiques.

47. D’après les données disponibles, le PNUD a fourni au cours de l’exercice
biennal environ lG2 millions de dollars. contre 105 millions durant l’exerc.-e
biennal précédent. Sur cet  apport ,  57 mil l ions de dol lars  ont  6th octroyés
par le canal d’autres organismes des Nations Unies, qui y ont ajouté
G3 mil l ions de dol lars  prélevés sur leurs propres ressources et  d ’autres
tonds. La première source de fonds émanant du PNUD, et de loin, a 6th les CIP
multinationaux.

46. Le Groupe spécial de la CTPD a continué d’orienter ses activités vers la
promotion et  les  réal isations. Le Programme de travail du Croupe fait
toujours une place importante aux op6rations  de programmation, dont six ont
été organisées au cours de la période. Des ressources financières extérieures
supplémentaires sont de plus en plus n6ceosaires  pour faciliter l’extkutio:  en
temps voulu des activités de coopération technique convenues lors de ces
réunions. On procède actuellement à une évaluation approfondie, en deux
temps, de ces activités.

49. Il ressort de l’examen de la mise en oeuvre des recommandations du Corps
commun d’inspection au sujet de la CTPD (A/40/656.  annexb)  que le Plan
d’action de Buenos Aires est toujours considéré comme le cadre des activités
d’appui à la CTPD et reste valide.

50. Les divers organismes appliquent de façon sélective et à divers degrés,
en fonction de leurs propres mandats et de leurs procédures de programmation
et de budgétisation, les différentes recommandations du Corps commun
d’ inspect ion. La situation semble s’être désormais largement stabilisée et il
y a peu de changements à prévoir.

51. Suite à son évaluation de la situation financière et budgétaire du PNUD,
1’Administrateur  propose de réduire le nombre des postes au siège. Dans le
cas du Groupe spécial, il propose de prévoir huit postes d’administrateur et
neuf postes d’agent des services généraux pour la période 1992-1993, ajoutant
ainsi un poste d’administrateur et un poste d’agent des services généraux aux
postes f inancés à partir  des ressources de base.  Toutefois ,  un des deux
postes d’administrateur et un des deux postes d’agent des services généraux
financés k l’aide des ressources SlJéCi&leS  du Programme ont été absorbés dans
le budqet  de base, tandis que l ’autre poste restant dans chaque catégorie sera
supprimé. Dans la pratique, cette compression reviendra à supprimer un poste
cl’admirristrateur et un poste d’agent des services généraux.
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52. Bien que les organismes rie d6valoppement  des Nations Unies se rendent de
plus en plus compte que la CTPD doit comporter des actions visant a
L’intégration des femmes au développement et bien que certains d’entre eux
aient. pris des mesures en ce serw, nombreux sont ceux qui n’ont pad encore
pris d e  d i s p o s i t i o n s  fl’ensamhlr pnr11. Ir1ent.i Cier  les  obstacles  qui  empkhent
le!; femmes de partic iper à la  CTPD et. pour abattre concrètement  ces obstacles .

53. Les données qualitat ives  et  quantitat ives  disponibles  étant  l imitées ,  i l
est clifficile  de suivre ce qui est fait pour introduire dans la CTPD des
nctions  visant a 1’ intégration des femmes au développement.

54. Lu troisieme  réunion des cent.res de liaison des organisations des
Nations Unies s’occupant AR  développement a eu lieu à Genève les 5 et
6 ju in 1990r 13 organismes y ont partic ipé. Cette réunion a porté notamment
sur des questions se rapportant au financement des activités de promotion,
stimulation et. soutien de la CTPD: sur les  init iat ives prises  par les
organisations pour mieux orienter et mieux former le personnel en matière de
CTPD et sur la programmation de celle-ci, ainsi que sur l’appui à la CTPD par
l.‘information  et. sur les obstacles auxquels se heurte toujours l ’application
sur une grande échelle de ce type de coopération.

55. Ln réunion a fait des recommandationo précises, dont son rapport
(TCDC/‘l/C)  rend compte en détai l .

su. En réponse à une demande Ou Conseil d’administration du PNUD,
21 organismes de développement des Nations Unies ont fait connaitre leurs vues
au sujet du rapport du Groupe d’experts gouvernementaux chargés d’examiner les
règles , règlements et modes d’opération suivis par les organisations du
système des Nations Unies pour le développement en matière de CTPD
(DP/lYY0/77). L’Administrateur  a résumé  ces vues dans son rapport sur la
questiou, en présentant ses conclusions et recommandations.
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IV. RESIJME DU DEBAT GENERAL

57, Le Président du Groupe des 7’1, RU nom des membres du Groupe, n ouvert le
débat général. 11 a fait observor que de nombreux pays en dkveloppement
<!Ollt.illUfliC+llt cl’être  c:onfrorités  k UIIW slt~uat.iou Rcoiiomique clifficile,  o b s t a c l e
majeur qui les empêchait, malgré leur détermination, de déployer toutes les
ressources  néceessires  pour t irer  pleinement prof it  de la  CTPD. Au cours des
années 00, beaucoup de ces pays avaient enregistré des taux négatifs de
croissorice. Le service écrasant cle lu  dette  et  les termes défavorables de
l’échange leur nvaient  fait perdre d’immenses ressources qu’ils auraient pu
consacrer à des investissements bien nécsnsaires. Des mesures de redressement
étaient  indispensables  pour faire  face à  cette  s ituation et  démocrat iser
davantage l’économie dans le monde afin de pouvoir faire de la CTPD un
inetr~wnent  e f f i cace  e t  impor tant  dp cléveloppement.

50. De nombreuses délégations ont souscrit à l ’analyse faite par le Président
de la situation économique mondiale et de ses conséquences sur la CTPD. On a
cita comme facteurs négatifs supplémentaires l’instabilit6  des cours des
produits primaires, la persistance cl11 protectionnisme dans les pays développés
et l ’échec jusqu’ici des négociations commerciales multilatérales d’Uruguay.
La réduction de8 courants nets d’investissements vers les pays en
développement a été jugée particulièrement préoccupante. Lorsque les pays
n’avaient pas les ressources nécessaires pour les investissements dans les
services  et  infrastructures essentiels , i l  l eur  é ta i t  p lus  d i f f i c i l e  de
trouver les ressources indispensables aux activités de CTPD. En même temps,
i l  était  impérieux, en raison de la situation économique actuelle, que les
pays en développement profitent de toutes les occasions possibles pour
coopérer les uns avec les autres afin de favoriser réciproquement leur
développement.

59. De nombreuses délégations, réaffirmant la validité du Plan d’action de
Buenos Aires. ont souligné qu’il ne fallait pas considérer la CTPD comme un
substitut ou l’équivalent de la coopération Nord-Sud mais comme un complément
à cette  dernière. La CTPD. qui permettait d’échanger des données
d’expérience, des informations et des techniques appropriées, de perfectionner
les compétences et d’aborder des problèmes économiques et sociaux communs en
tenant compte de la complémentarité deR  ressources et des besoins,
représentait un instrument rentable cle développement, qui devait être utilisé
au maximum. I l  é t a i t  é v i d e n t  q u e  l a  p l a n i f i c a t i o n ,  l ’ o r g a n i s a t i o n ,  l e
financement et l’exécution des activités  de CTPD incombaient en premier chef
aux gouvernements intéressés, mais l’appui dos pays développés et du système
clos Nat.ious Unies continuait d’être nécessaire.

Ii0 I Les délégations se sont accordées à dire que si le recours à la CTPD
devenait. plus fréquent, les progrès n’nvaient toutefois pas été aussi rapides
nt  générnlisés  q u ’ o n  l ’ a v a i t  enpété. Certeinos  dél6gations  estimaient que
f’f!t t.R S I  t.lIs3tiOIl  Rt.Rt. ClllP  RII mrliil:: e n  pnrt ie RII fait qu‘il  n’y i-+vRit  p a s ,  de
In part  de la  communauté ilit.erriût.ioiinlR, d ’adhésion véritable  eL soutenue h la
(1TE’ll  RII t.ant  qu’instrument.  essent:IeI  dr c-léveloppemerrt.. Malgr6  Loutes le6
déclarntions  d ’ a p p u i  f a i t e s  dann cliver-non  inst.ances,  le n i v e a u  e f f e c t i f  d e
1 ‘aide ti’était.  pw r&ellemerit-  R iii int!:;u~e 11e:i  disccrul :;. 11~  aiialyoe  soigneuse
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de la documentation présentée au Comité pourrait donner à penser que l’appui
international n’avart pas été très important au cours des deux dernières
années.

fil. ~III~  délégation R jugé que 1 ‘insuffisance du financement n’était pas la
principnle  contrainte pesant sur la CTPD. En fait, on a estimé plus
qériéralement  que c’était là un problème important mais certainement pas le
1:eu1 I les  préjugés et  les  obstacles  administrati fs  et  autres demeuraient  les
principales pierres d’achoppement. Un certain nombre de délégations pensaient
comme I’Achinistrateur  qu’un grave obstacle à la CTPD était l ’ idée d’une
supériorité des techniques, des experts et des conceptions du Nord.

62. Plusieurs délégations ont souligné que. pour qu’il y ait progrès dans le
domaine  de la CTPD,  les pays en cléveloppement  devaient adhérer
inconditionnellement à la philosophie et au cadre politique d’une coopération
Sud-Sud renforcée. Une délégation a engagé ces pays à évaluer le niveau exact
de leur engagement et suggéré qu’une évaluation similaire par les membres de
10 communauté internationale serait également nécessaire.

63. La même délégation a fait  observer  que s i  l ’assistance internationale
était nécessaire, les pays en développement pouvaient et devaient de leur côté
partic iper plus activement à l ’é laborat ion et  à la  planif ication des projets
et programmes de dkeloppement  pour veiller à ce qu’ils soient compatibles
rwec les  priorités  nationales  et  régionales , ce qui rendrait les programmes
des organismes internationaux plus efficaces.

G4. Un certain nombre de délégations ont cité la faiblesse persistante des
centras nationaux de linison comme étant une autre contrainte importante
pesant sur la CTPD. Le problème a été attribué en partie au financement et,
&WR une plus grancle  mesure, aux ressources humaines. La CTPD était une
act iv i té  complexe,  qui  exigeait  du personnel  formé et  compétent . Une
délégation a  est imé que le  Groupe spécial  devrait  accroître ses activités  de
f o r m a t i o n  e t  d ’ o r i e n t a t i o n .

G5. Les délégations se sont accordées à dire que l ’absence d’informations
adéquates et opportunes sur les capacités et besoins des pays en développement
et  d’un mécanisme eff icace pour apparier  ces  capacités  et  besoins continuaient
de faire obstacle au développement de la CTPD. Certes, on remédiait
maintenant un peu mieux à ces problèmes grâce au service d’information et
d ’aigui l lage pour la  CTPD (INRES-South)  et  aux init iat ives prises par les  pays
en développement et les institutions régionales dans divers endroits du monde,
mais  de qraves problèmes persistaient. Le service  INRES-South  devait  être
utilisé plus largement, la qualité de ses produits encore améliorée et les
i n f o r m a t i o n s  q u ’ i l  p o s s é d a i t  m i s e s  à  j o u r  l o r s q u ’ i l  l e  f a l l a i t .

66. Plusieurs A616qations  ont  éqalement  fa i t  observer  que l ’absence de
trnvnux d’étude traitant des grrtncles  questions influant sur 1~ CTPD et
nnalysont  l’importance de celle-ci clans le développement économique et social
et lex I elatlons  économiques int:nrnnt.ionales  en qénéral nuisaient au
dbvc!  loppwnent.  ds In (YTFD. De toller: 6tucles étaient nécessaires pour pouvoir
fnlre rlr celle-cl u n  é l é m e n t  iut&rnl  e t .  e s sent i e l  des  e f f o r t s  c l e
II&~*  loppeinent.  i ut.rI  nat.ionaikx.
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67 . De nombreuses délégations ont estime que, malgré la persistance de ces
obstacles, la CTPD avait continué a progresser, bien que ce ne soit pas au
rythme souhaité. Cela était confirmé par les informations supplémentaires
fournies par les gouvernements et les organismes dans les comptes rendus
qu'ils avaient faits au Comité de haut niveau de leurs activités de CTPD au

cours de l'exercice biennal écoulé.

68. Plusieurs délégations ont toutefois émis de graves doutes quant a la
possibilité de tirer des conclusions fermes sur les progrès enregistres, étant
donné les informations limitées présentées au Comité. Ces délégations ont
not4 ce qui suit :

a) Seul un nombre relativement restreint de gouvernements et
d'organisations internationales avait répondu à la demande d'informations de
I'Administrateur. Il était rare que les statistiques fussent présentées sous
la forme et avec les détails requis. En conséquence, les données étaient
incomplètes et rragmentaires:

bf Particulièrement préoccupant était le fait qu'une certaine confusion
continuait à régner, comme noté dans plusieurs documents, concernant la
distinction entre les activités de CTE'D consacrées 5 la promotion et celles
qui étaient d'ordre opérationnel, et aussi concernant les définitions précises
des divers types d'activités de CTPD au sujet desquels les gouvernements et
les organisations avaient été priés de faire rapport, ce qui laissait beaucoup
trop de latitude pour les interprétations individuelles. En conséquence,
souvent les données recueillies n'étaient pas comparables et la base
statistique n'était pas suffisante pour qu'on puisse en tirer des conclusions
solides.

69. Aux problèmes susmentionnes était venu se greffer le fait que les
gouvernements et organisations n'avaient Pas disposé d'assez de temps pour
rassembler et analyser les informations demandées - une tâche formidable vu le
nombre d'institutions, départements et divisions participant aux activités de
CTPD.

70. Il était généralement reconnu qu'il fallait simplifier le système de
collecte de données et informations et de présentation de rapports tout en
augmentant la couverture et l'exactitude. Dans les rapports futurs, il
faudrait mettre davantage l'accent sur les résultats et les produits des
activités de CTPD. Il était particulièrement urgent d'éliminer toute
confusion ou toute ambiguïté qui pourrait encore subsister au sujet de ce que
devait être la CTPD.

71. De nombreuses délégations ont souligné que la CTPD, pour demeurer un
élément essentiel de l'effort de développement, ne devait pas se limiter aux

secteurs et aux problèmes traditionnels. Il convenait d'étendre ses Pctivités
aux domaines qui préoccupaient toujours plus les pays en développement. On
trouvera ci-après différents domaines sur lesquels, de l'avis de diverses
délégations, les activités de CTPD devraient se concentrer 0 l'avenir :

a) Un rang de priorité klevé devait être acc:or& a l'intégrat..ion des
femmes aux activités de CTPD et, en fait, au processus de développement en
général. On s'accordait à reconnaitre que les femmes jouaient un rôle clef



clans le développement à de nombreux niveaux. Une plu6 grande participation
RUX  activités de CTPD permettrait  EUX Eemmes d’ inf luer  6ur cet  important
aspect du développement par leurs talents et leurs idées. La CTPD offrait une
occasion unique de rbpondre  aux préoccupations propres aux femmes dans le
monde en développement. particulièrement en offrant les moyens de reproduire
les technologies susceptibles cl’~lléqer  les t â c h e s  domestiqrles e t  d’eméliorer
1~ q u a l i t é  d e  la v i e . Les activités  de CTFD devaient  al ler  au-delà de l ’étude
des besoins et des préoccupations des femmes, de l ’organisation de groupes de
“sensibilisatioli”,  e t c . pour englober de6 projets opérationnels visant à faire
bénéf ic ier  les femmes cl  avantaqes précis . P l u s i e u r s  délftgations  o n t
expl ic i tement  approuvé les reLommanclntiono  f igurant dans le  rapport  de
l’Administrat.eur:

h) Le développement de la  technologie  et  le6 transfert6 de technologie
étaient  un autre  domaine ident i f ié  depuis  longtemps comme object i f  primordial
des progrwnmes  d’assistance technique en général et des activité6 de CTPD en
par t i cu l i e r . Toutefois , pour de nombreux pays, i l  était  de  plus en plus
dif f ic i le  d ’avoir  accès  aux technologies  ler plus récentes,  soit  parce que le
coüt  en était  trop élevé,  soit  à  cause des ‘.estrictions  imposées à leur
exportation. Il était d’autant plus urgent que les groupes de pays en
développement confrontés à ces problèmes oeuvrent de concert à la mise au
point de leurs propres technique6 dans le cadre de la coopération. C ’ é t a i t  l à
un domaine qui pouvait intéresser la communauté des donateurs1

<! ) On pouvait avoir recours k la CTPD pour résoudre les problèmes
touchant-. l ’environnement qui se faisaient jour. Un autre domaine important
identifié par plusieurs délégations et où la CTPD pouvait jouer un rôle était
celui de l ’environnement et des questions le concernant. Les techniques et
solution6 du monde industrinlish  n’étaient pas nécessairement adaptées aux
:‘S!ys du Sud ni réalisables dans ces pays. Là encore, le “mode de penséo du
horcl” n’était  pas forcément le  meil leur. Nombre de problème6 touchant
l’environnement exigeaient une action internationale commune, c’était donc là
un domaine où le CTPD pouvait s’exercer de manière particuliàrement  fructueuse,

dl On a fait également ressortir l ’importance de la phaee de transition
vers une économie de marché et du renforcement du secteur privé dans les pays
engagé6 sur cette voie. Une délégation a fait observer qu’un des principaux
obotacles  à cette évolution était la pénurie aiguë, dans beaucoup de pays, de
personnes dotées de l ’esprit <l’entreprise et des connaissances en matière de
gestion nécessaires pour créer des entreprises productives et viables. Les
pays en développement qui possédaient un secteur privé bien développé
offraient d’abon4ante6  re66ources  pour les pays moins développée qui
cherchaient  k I-é,:iser  la  transit ion vers une économie de marché.

‘IL. Les ONU, en tant qu’élément6 du secteur privé, devaient être plus
ctroitement associées  & l ’e f fort  visant h étendre la  CTPD. Une délégation
représentant une ONÜ a fourni des renseignements 6ur une opération de
pru~remmation de CTFI)  couronnée cle succès que cette organisation avait
entreprise dans le domaine de6 coopkrnt.ives  en s’inspirant du mode de
programmation  clu Groupe special.
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73. Un représentant a attiré l ’attention sur la grave récession économique
dans laquelle s’étaient trouvé6 les pays les moins avancés au cours des
années UO. A Ron avis .  la  chute de6 investissements nets  et  la  détérioration
de la  capacité  productrice  et  des équipements col lect i fs  continuaient de faire
ob6tacle  à leur capacité  de relancer  l ’économie et  le  développement.  Ce
représentant a instamment prié le Groupe spécial de la CTPD et les
organisotion6  du systàme de prendre pleinement en considération les
recommandations de la Déclaration et du Programme d’action de la deuxième
Conlérencr  des  Nat.tons  U n i e s  sur J e 6  p a y s  l e s  moinK wancés ( v o i r
A/CONF.141/Misc.9)  e n  ntilisant  1eR a c t i v i t é6  de  CTPt, q u i  i n t é r e s s a i e n t  ces
pays-là. On a également recommandé cl’avoir  davantage recours à la CTPD dans
les domaines ayant trait au développement humain et social, y compris la
promotion et la protection des droits de l ’homme en l ’absence desquels le
développement durable n’était. pas poseiblo.

74. Un certain  nombre de délégation:i  ont  noté que la  dist inct ion nette  faite
entre CTPD et CEPD perdait toujours davantage de sa raison d’être. Une des
conditions d’une expansion dynamique de la CTPD était le bon fonctionnement de
l ’économie mondiale et l ’expansion de la coopération économique antre les pays
en développement eux-mâmeo. Le commerce international et les courant6
d’investissements Sud-Sud pouvaient être stimulés par le biais de la CTPD et
réciproquement.

75. Compte tenu des nombreux changements qui se produisaient dans le monde,
on s’accordait généralement à reconnaître que le moment était venu de mettre
nu point une stratégie globale pour la CTPD pour les année 90, comme proposé
par le Directeur général et pal I’Administrateur  du PNUD. Une délégation a
estimé qu’on aurait dû le faire depuis longtemps d&jà et que ce devait être la
tâche la plus importante de tous ceux qui s’occupaient de CTPD. Plusieurs
délégations ont suggéré que les objectifs originaux du Plan d’action de
Buenos Aires devaient âtre à cet égard révisés.

76. Une délégation CI exprimé des doutes sur la nécessité de procéder à un
examen global de la CTPD comme demandé par l’Administraleur  dans sa
déclaration et comme indiqué dans le rapport sur l’appui du système des
Nations Unies à la CTPD, car elle a estimé que peu de changemonts s’étaient
produits ces dernière6 années, comme noté dans le rapport sur l ’application
des recommandations du Corps commun d’inspection (TCDCI717). Selon un avis
plus général, un nouvel  examen serait  ut i le  à condit ion qu ’ i l  s ’e f fectue d ’une
manière économique et qu’il pose les bases de l ’élaboration d’une stratégie
valable pour 1’ avenir.

77. Plusieurs délégations de pays dévelo)jpés  ont soulevé la question du rôle
futur du Comité de haut niveau. L’une d’elles, parlant au nom de quatre
délégations, a  exprimé l ’avis  que si  la  CTPD s ’était  dkveloppée  à l ’ échel le
envisagée lors de l ’adoption du Plan d’action de Buenos Aires, le Comité de
hnut  n i v e a u  n ’ a u r a i t  p l u s  d e  rRisori  d ’ ê t r e . Tout en reconnaiafiant  que la CTPD
n’avait  pas répondu k tous les espoirs, les délégations se sont demandé si le
maintien du Comité 6ous  SR forme ncluelle  était nécessaire puisque le PNUD
pouvait ouivre  les progrès réalisé6 en matière de CTPD au moyen des procédures
ordinaires, Une autre délégation ktoit. A’wis  que, si l ’on maintenait le
Cor.lité  de h a u t  nivearl. une réunion de cc  clernier  toufi les  trois  ans serait
suff isante. Selon une autre rlélégation, l’examen par le Comité de la question
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de la CTPD pourrait être associé % l'examen à mi-parcours du cycle de
programmation du PNUD. Dans l'intervalle, le PNUD pourrait suivre ies progrès
de la CTPD et faire rapport au Conseil d'administration. Une délégation a
regrette qu'aucun représentant des divisions opérationnelles du PNUD n'ait
assisté à la réunion du Comité, malgré les demandes faites a ce sujet par le
passe.

78. Une délégation a noté que si la CTPD devait devenir partie intégrante de
l'effort de développement, il fallait qu'elle soit évoquée dans les
délibérations des institutions, organes directeurs et gouvernements,
c'est-à-dire là ou les décisions étaient réellement prises.

70- Les pays en développement ont insisté sur l'importance de la poursuite
des travaux du Comité de haut niveau. Il s'agissait du seul organe, tant à
l'intérieur qu'à l'extérieur du système des Nations Unies pour le
développement. au sein duquel l'ensemble des progres réalisés et des problèmes
rencontrés dans le domaine de la coopération technique entre pays en
développement (CTPD) était régulièrement examiné par ceux qui participaient
effectivement à cette coopération technique, et au sein duquel les mesures
visant à renforcer cette coopération pouvaient être élaborées sur la base
d'echanges de données d'expérience.

B. Rôle des aouvernements

8 0 . Le rapport de 1'Administrateur  sur les activités de CTPD entreprises par
les gouvernements et les organisations intergouvernementales a été complété
par les informations fournies par de nombreuses délégations lors de la
session. Grâce aux déclarations de ces délégations, des informations
détaillées ont été reçues de 19 gouvernements qui n'avaient pas été en mesure
de répondre plus tôt à la demande de 1'Administrateur  et avaient communique
ces informations trop tard pour qu'elles puissent être incluses dans son
rapport. Plusieurs de ces déclarations émanaient de pays en développement qui
participaient massivement à la CTE'D. D'autres délégation dont les pays
avaient déjà communiqué des informations pour l'établissement du rapport ont
fourni des données supplémentaires actualisées. Des renseignements mis à la
disposition du Comité sur les mesures prises par les gouvernements et les
organisations intergouvernementales ont donc été considérablement étoffés.

81. Toutes les délégations ont insisté sur le fait qu'elles continuaient à
appuyer sans réserve la coopération technique entre pays en développement et
le Plan d'action de Buenos Aires. Malheureusement, la situation économique
mondiale et ses répercussions négatives sur les échanges commerciaux et les
courants d'investissement des pays en développement n'avaient pas permis
l'expansion des activités de CTPD a l'échelle souhaitée au cours du dernier
exercice biennal. De l'avis général, en dépit des obstacles rencontrés, la
plupart des pays continuaient d'avancer dans la mise en oeuvre de leurs
politiques de CTPD.

8%. Plusieurs délégations ont fait état de l'augmentation des ressources
nationales affe<:t&es  & la CTPD, de la multiplication correspondante des
accot ds bilatéraux dans ce domaine et de l'expansion des activités
promotionnelles  et opérationnelles.
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83. Un certain nombre de délegetions  onC indiqué qu’ellet:  avaient pris der
mesures pour renforcer leurs centres de coordination nationaux. Dans
plusieurs cas, de nouvelles agences de promotion et de gestion de la
coopération internationale, CTPD comprise, avaient éti cri&s à un haut niveau
de responsabilité gouvernementale.

84. Une délégation a déclaré avoir pris des mesures pour renforcer ses
centres régionaux dans plusieurs secteurs présentant de l ’intérêt pour les
pnys vois ins de manière a permett.re  à ces  centres d ’assurer la  formation d ’un
plus grand nombre de ressortissants d’autres pays. Plusieurs délégations ont
indiqué que leurs pays avaient pris de nouvelles mesures pour élargir leur
répertoire national des besoins et des ressources existantes et pour
communiquer les informations dont ils disposaient à leurs partenaires
potentiels en matière de CTPD.

05. Plusieurs  délégations ont évoqué les mesures prises pour créer des
groupes nationaux chargés de développer les échanges entre pays voisins, et
pour donner  à ces groupes un caractère of f ic iel .  Parmi les  réussites  dans ce
domaine, figuraient la création de l ’Organisation de coopération économique
entre 10 République islamique d’Iran, le Pakistan et la Turquie et
l ’Association sud-asiatique de coopération régionale.

na. Des informations complémentaires ont été fournies sur le mécanisme de
CTPD hautement perfectionné et efficace existant en Amérique latine. Ce
mécanisme avait pour objet de coordonner les activités de CTPD dans la région,
d’exécuter des opérations régionales de programmation sectorielle et d’appuyer
de façon générale la coopération entre pays de la région. I l  ava i t  é t é  c r éé
avec l’aide  du PNUD, de la CEPALC et du Système économique latino-américain
(SELA). On a suggéré qu’il serve de moclèle  dans d’autres régions où
n’existait pas encore de mécanisme de communication et d’échange régulier de
donnée0  d’expérience.

07. Plusieurs délégations ont, dans leurs déclarations,  évoqué l ’ intérêt
croissant  que suscitait  la  coopération technique interrégionale . On a fait
valoir que pour que la CTPD devienne une modalité de développement viable, il
fa l lait  qu ’e l le  soit  rentable  et  qu ’ i l  était  donc préférable  de favoriser  les
échanges entre pays voisins plutôt qu’avec des pays éloignés. Néanmoins, la
prise en compte des données d’expérience de pays d’autres régions et le
développement de liens économiques plus itroits avec ces pays présentaient
également d’importants avantages. Une délégation a fait remarquer que la CTPD
au niveau interrégional jouait un rôie essentiel dans l’univsrsalisation  de ce
type de coopération.

aa. C’est dans cette optique qu’un représentant d’Europe de l’Est a fait
savoir qu’il était envisagé de créer une maison de l ’Amérique latine pour
clévelopper  les  communicat ion6 et  les  échanges avec  cette région.  Un
représentant de la CEPALC a également évoqué les activités entreprises avec
les pays africains et le renforcement projeté des relations avec la Commission
6conomique  pour  l’Afrique  ( C E A ) .

ns. Plusieurs Ailégations  se sonb  Celicitées  des opérations de programmation
de CTPD organisées par le Groupe spécial clu PNIJD en tant que moyen de
promouvoir  la  coopération technigue  interrégionale.  Une délégation a insisté
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sur le fait que ces opérations de programmation devaient avoir lieu en
Conction  du calendrier  f ixé avec 1s Groupe spécial .

00. De nombrauses délégations se  sont  déclarées satisfaites  de l ’appui  fourni
à la CTFD par le système des Nations Unies pour le développement et autres
infititutions  d ’appui  extérieur au cours du dernier  exercice  biennal .  Le
Groupe spécial du PNUD pour la CTPD a 6th mentionné comme ayant fourni une
aide particulièrement précieuse à de nombreux pays par le biais d’opérations
de programmation de CTPD et d’autres activités promotionnelles et
opérationnelles. De nombreuses déléqations  ont mentionné d’autres organismes
des Nations Unies et donateurs bilatéraux qui avaient été leurs partenaires
dans le cadre de différentes initiatives de CTPD. Des délégations se sont
déclarées particulièrement favorables à la décision du Conseil
d’administration du PNUD désignant la CTPD comme l’un des six domaines
prioritaires de l ’Organisation en matière de renforcement des capacités
nationales au cours du cinquième cycle de programmations ainsi que la décision
~FI l’bdministrateur  dA faire  partic iper le  Directeur du Groupe spécial  aux
activités du Comité d’action de façon à placer le Groupe spécial au centre du
piocessus  de programmation du FNUD.

91. Compte tenu du rôle promotionnel clef  joué par le Groupe spécial pour la
CTPD, plusieurs délégations, tout en notant que le nombre de postes inscrits
au budqet de base avait été porté k huit, ae sont  inquiétées  de la  proposit ion
récente de réduire les effectifs du Groupe d’un poste d’administrateur (de
n e u f  à  h u i t )  s i  l ' o n  cons idéra i t  l e s  cieux  pos tes  f inancés  à l ’ a i d e  d e s
ressources spéciales du programme. U n e  t e l l e  i n i t i a t i v e  sbmblait  a l l e r  à
l’encontre de la décision du Conseil d’administration désignant la CTPD comme
l ’un des six thèmes prioritaires pour le prochain cycle de programmation. Une
délégation s’est demandé s’il convenait que le Comité s’intéresse à cette
question qui relevait de la compétence du Conseil d’administration du PNUD.

92. De nombreuses délégations se sont déclarées préoccupées par la
recommandation des consultants sur la gestion du PNUD (Keinbaum  and Partners)
tendant à rattacher le Groupe spécial au Bureau de la politique et de
l’évaluation du Programme et, ÈI terme, le supprimer. El les  ont  insisté  sur le
fnit q u e  l e  mandot, la nature spécifique, l ’importance et la complexité de la
CTPD exigeaient que le statut actuel et l ’intégrité du Groupe soient
préservés.

93. Une délégation était d’avis que le rôle d’appui du Groupe spécial devait
être considérablement renforcé si l ’on voulait que s’instaure un dialogue plus
étroit avec les pays en développement, de façon à permettre à ces derniers de
participer plus activement à la planification et à l ’exécution du programme de
travail et des projets opérationnels du Groupe. Cette  or ientation s ’était
avérée extrêmement précieuse dans 1s cas du système économique
latino-américain (SELA)  qui ,  en fnit , servirait  aujoud’hui  cle centre  de
coordination supranational  cle CTFt)  pour toute  la  région.

- 20 -



94. Une autre délégation pensait que le Groupe spécial ne devait pas
s’occuper d’activites  opérationnelles en rnison 11~ risque de double emploi.
Le Groupe devait demeurer un organe à vocation strictement promotionnelle et
coordinatrice .

95. Dif férentes délégations ont  fait  état  des résultats  inégaux des
oyérati.ons  de progrnmmation  de CTFD organisftes  avec l ’aide du Groupe spécial.
Les informations disponibles donnsient & penser qu’un grand nombre de projets
élaboras  à l ’occasion de ces  opérations n ’aveient  pas encore été exécutés.
Dans de nombreux CRS, on ignorait  s ’ i l  leur  avait  été  donné suite . Une
délégation a insisté énergiquement sur la nécessité de planifier les projets
avec soin et en détail compte tenu des priorités énoncées par les pays
participants et des assurances existantes quant à la disponibilité des fonds
nécessaires à leur exécution. Une évaluation approfondie des opérations
actuellement en cours s’imposait.

96. S’agisssnt  du volume de ressources financières apportées par le Système
des Nations Unies pour le dkveloppement  aux fins de la CTPD, on a noté
qu’environ 72 % de ces ressources provenaient du PNUD et le reste d’autres
organisations,  de Eonds d ’af fectation spéciale ,  etc . Plusieurs délégations
est imaient  qu ’ i l  fa l lait  parvenir  à  un mei l leur  équi l ibre .

97. Une délégation a laissé entendre que l ’appui financier du PNUD, tel qu’il
était  comptabi l isé , était  peut-être  surévalué. Environ 75 % des fonds du PNUD
affectés aux activités de CTPD exécutées par les gouvernements ou par le PNUD
lui-même étaient répertoriée6 comme ressources générales. De l ’avis  de cette
délégation, seules les activités exécutées par les gouvernements devaient être
considérées comme relevant de la CTPD. Faute de données sur la répartition
exacte entre des activités exécutées par le Bureau des services d’appui aux
projets du PNUD et par les gouvernements. aucune évaluation fiable de l ’appui
au PNUD à la CTPD n’était possible.

98. Une délégation a recommandé que le PNUD laisse une plus grande latitude
dans l ’utilisation des 10 % des CIP de pays qui pouvaient servir à appuyer les
activités de CTPD en faveur d’autres pays.

99. De nombreuses délégations ont déclaré que le système des Nations Unies
pour le développement devait accroître ses ressources en faveur de la CTPD,
l ’ ob j e c t i f  p r inc ipa l  é tant  t o u t e f o i s  d’inti?rer  c e t t e  c o o p é r a t i o n  d a n s  l e s
activités principales de développement du système en tant que partie
intégrante de tous les programmes et projets. On avait encore trop souvent
tendance 0 considérer +a CTPD comme une activité distincte d’où le risque à
terme que cette importante modalité de développement ne se trouve
progressivement marginaliste. A cet égard. une délégation a cité la
résolution 421180 de l’Assemblée générale en date du 11 décembre 1967 dans
laquelle l ’Assemblée demandait. que les projets de coopération technique
puissent être exécutbs dRns  le andre de 1~ CTPD.

1.00.  I l  ri été  proPofié que  le  Grouse spéçinl,  outre se représentation au sein
d u  0xnit.R  d’wztiori  clu PNUD, p~rti(:ipe plus  &troitement  o u x  consultotiono  ave(!
les gouvernementfi concernant les prnqrwnmos ninsi  qn’& l’examen et. à
l’élnbnrntion  de certains proiets et  programmes devant être f inancés ou cours
du prochain cycle . Dans les avis c:onsultatifs  concernent les programmes de
pays, une importance particulière devait être accordée au role que la CTPD
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pnrrvait jouer  dana les progrnmmes  de pays et  l ’établ issement des notes
contenant ces avis devait êre précédé d’une analyse des composantes CTPD du
pt~écklent  programme de pays.

101. Une délégation a fait remarquer que si la décision du Conseil
d’administration dbsignant  la CTFD comme l ’un des domaines prioritaires pour
lr prochain cycle de programmation devait avoir les résultats attendus, il
Chnit. essentiel que le personnel chargé de la programmation des activités de
Jéveluppement  soit  pleinement in formé cle cette  décision et  parfaitement au
fait.  clef modalités de son application. Cette remarque valait tant pour les
orqnniomes  nationaux de développement que pour toutes les organisations
ilypartenant  au système des Nations Unies pour le développement.

102. Toutes les délégations ont estimé que le lancement, l ’organisation, le
Ilnancement  et l ’exécution des activités de CTPD incombent principalement aux
pi\ys en dtkeloppement  eux-mêmes. L’a1 sistancm f’inancière  d ’organisat ions
i titernntionales, de pays tiers ou r7’autres  sources devait par conséquent être
considérée comme un complément et non comme un substitut des ressources
propres des pays. I l  s ’ensuit  que les  fonds extérieurs devraient être
c:onsidéiés comme un catalyseur et un moyeu de réduire les entraves aux
nctivitha  de CTPD plutôt que comme une source d’appui direct.

103. Sans contester les principes susmentionnés, beaucoup de délégations ont
noté que la situation économique mondiale actuelle et les pressions énormes
qu’elle  exerce sur les pays en développement. - traitées dans les  chapitres
précédents du présent rapport - handicapaient grandement de nombreux pays, qui
voient diminuer leur capacité d’élever, voire de maintenir les niveaux de
financement sur la base de leurs propres ressources. En raison de cette
situation, il importait de trouver des moyens d’obtenir de la communauté
internationale un appui plus substantiel. il a été suggéré notamment que les
organisations appartenant au système de développement des Nations Unies
accroissent  leur soutien. Comme il a été dit plus haut, les ressources du
PNUD constituaient la principale source de financement.

104.  Plusieurs  délégations ont  soul igné qu ’ i l  fa l lait  que les  pays qui
pouvaient le faire recourent davantage aux 10 % de leur chiffre indicatif de
planif ication qu’ i ls  peuvent af fecter  à  d ’autres pays.  L ’on pourrait  ainsi
considérablement aider les pays les moins avancés et les pays particulièrement
défavorisés. I l  serait  aussi  très  uti le  d’accroitre  les  ressources spéciales
rlu Programme  mises 61 la disposition du Groupe spécial.

E. ^.Gha!tfLe.E&ertuan.  a.uJxhs. 2GbimwLenv

105. Plusieurs délbgations  ont  observ6 que l ’on faisait  encore peu appel  à des
experts des puys en développement dsns les projets et programmes du système de
développement des Nations Unies, C*e qui  était  di f f ic i le  à comprendre étant
donné le nombre important de personnes compétentes dans beaucoup  de ces pays.

10h. OII n ronst.ot.t5  que In sit.tmt.im s ’ é t a i t .  wnéliorée p o u r  re q u i  c o n c e r n a i t
I ‘wtroi  de bourses et l’exécution des programmes de formation dans des
i nst;itut.iuns  de pays en développement. Les délégations se  sont  fé l ic i tées  de
ïRt.t.<!  f,!vuI uticI t!t. d e : :  P.?pL8seIlt.nltt.!: ont.  clemnnclé  qrr’elle  se  poursuive.
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V. ADOPTION DU RAPPORT

A. RaoPort.duPresiBenttime  d e  trevu a u  CQudte d e  haut

107. A sa 6e séance. tenue le 31 mai, le Comité a examiné le rapport du
Praoident  du Groupe do travai l  au Comité  de hnut n iveau. Dans ce rapport, le
Gro~ipe  do travail recommandait l ’adoption de 12 projets de décision (y compris
le  projet. d ’ordre du jour provisoire  pour la  huit ième session) . Les
.l2 projets ont été adoptés à la 7e séance, tenue le 6 juin. Le texte des
décisions est  reproduit  À l ’annexe 1 (décisions 711 & 7112).

100. Le Directeur du Groupe spécial de la CTPD a déclaré que, de l’avis de
1’Administrateur. la  décis ion 7112 u’avait  aucune incidence f inancière pour le
PNUD .

109. Se référant a la demande faite à 1’Administrateur  dans la décision 718,
il a expliqué que le secrétariat du PNUD entendait par là que 1’Adminietrateur
ferait rapport sur l’applicabilité des recommandations concernant la CTPD
contenues dans le rapport de la Commission Sud.

110. Le Comité a adopté le projet d’ordre du jour provisoire pour sa huitième
session. L’ordre du jour  provisoire  f igure dans la  décis ion 7112  (voir
annexe 1).

,D. E1LQj9t  d e  rgpnort  d u  C&te d e  w nivfJAU

111.  Le Comité  a  autor isé le  Rapporteur à mettre  la  dernière  main à son
rapport en tenant compte de tous les amendements  ou observations envoyés par
les  délégations.
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V I . f!LfUlIRE  DE LA SRSSION

I 12.  l)nr1!i sa clAc.lnrntion  de clûture, I ‘Administrat.eur  associé a remercié le
Prés iclo11t. le  Hureôu  et.  le  Comit.6  rie t\aut. n iveau pour les  idées  avancées  et
lss nriontntions  proposées durant  la  session. Il a  aussi  remercié  les
rnpïésent*ant.s  puni l e s  l o u a n g e s rolnt.ives  aux activités du PNUD, en
pnrtlculiar  celles exkutées par le C:roupe  spécial cle la CTPD. Le PNUD
cont.intlerait  de jouer un rôle actif et. mettrait en oeuvre résolument, en temps
uti te nt efficacement., t.outes  les décisions et. recommandat.ions du Comité de
h a u t  nivaau  dnnr:  le cadre  des  manc1at.s  confiés  a u  PNUD. Le Conseil
d’administrat.ion  serait  saisi  des points  qui  re levaient  de  lui .

113. L’~xwne~~  des pintiques  cle CTFW  et 1 ‘élaboration cl’une  stratégie de CTPD
QOUr les a n n é e s  Y0 - i d é e  nvanc6e p a r  I’AdministrateW e t  apprOUV6e  p a r  le
C0mit.R  - seraient .  entrnpris  en confiultation  étroite  avec  les  gouvernements et
les i n s t i t u t i o n 5  e t  c o n f o r m é m e n t  A 1~ l e t t r e  e t  à l ’ e spr i t  du  P lan  d ’ a c t i on  de
Buenos Aires et des clécisions  ultérieures du Comité de haut niveau. On
chercherait  ir éJnboror une approc:ha  cohkrente  fondée sur l ’expérience,  les
conclusions des 6vnluations  et les recommandations importantes formulées à la
!:u ttc fbs nombrelrses Rtwles mon6es c e s  d e r n i è r e s  a n n é e s .

114. Le FNIJD  avait  pris bonne note de l ’intérêt du Comité pour les méthodes
d’ohtantion  OI: de notiflcntion  (1~5 clonnbs s u r  l e s  p rogrès  enreg i s t rés  par  l a
CTFll  . 11 entreprendrait rapidement de mettre en oeuvre la proposition
npprvuwk par le Comité, gui visait 1\ préparer un document analytique
d’ensemble et 2\ amélloror las méthodes de collecte des données. Conformément
ÈI une autre  décision du Comité , le  Consei l  d ’administration serait  sais i  à sa
session en cours de la proposition visant. à élaborer, à l ’intention du système
des Nat.ions Unies,  des l ignes directrices  relat ives aux pol it iques et
procédures de CTPD sous l’égide du Comité administratif de coordination.

115.  L’Administrnteur  assoc i é  s ’ e s t  Félicité  de  l ’ o f f r e  du  G o u v e r n e m e n t
moroc:alrr  d’organiser une réunion consultative internationale sur la CTPD
en 1992. C’était  là une init iat ive importante,  qui  permettrait  de se
consult.er et d’évaluer la CTFD et son orientation future.

1 1 6 .  Au cours  ch?  s e s  débot.6, l e  C0mit.é a r6aPfirmé l ’ a p p u i  r é s o l u  d e s
qouvernemants R In CTPD et  In nkcassité d’en faire  un élément central  de
l’exicution des  ac t i v i t é s  de  cléveloppement. Le Comité a invité les
uuuvernements et  Le systéme  des Nations [Jnies  à renouveler  leurs  efCorts af in
tle poulauivre  e t .  do raaliser  ce t .  objectif  c ruc ia l :  l e  débat  a p r o u v é  l a
ilRterininnt.ion  de tow c l ’ n g i  r ~~U~S I!f! SRIlR. Comme 1 ‘nvnit déclare
1 ‘hdminictrateur  dons sn dbclnrntion  liminaire, l e  PN1JD  e t  l e  s y s t è m e  d e s
Nnt.ions  U n i e s  ~RIIS  son ensemble r!or1t.itlllelnierlt  d’5iclec r é s o l u m e n t  l e  Comité à
1&=11ise1  ce t .  objet:t.iC e t .  à éclilie~ ni nsi 1111  Sur1 p l u s  Colt..
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117.  Lr Président n fé l ic i té  les  délégations et .  le  secrétariat  pour  les
résultnta  d e  In eeptiéme  s e s s i o n  ch Vomité d e  haut. uivenu  e t .  R r e m e r c i é  Lol~lf?t?
les personnes concernées pour leur participation. 1 1  a  remerclo Rr1
pnrticuller  le Président clu Groupe lie t.r~vr\il  et le Rapporteur.

1.18.  Il t\ conetnté  q u e  l e s  p r i n c i p e s  (111 Plan C\‘~rt.lou  de Ruenos  Aires  avaient
été  rénffitm66  et  que,  de toute BvicIeuce, l e s  gouveruema~its  appuynlorit
fortemeut  l a  CTPD. I l  n e s t i m é  qw les tx4sult~t.o do l a  ses~ii~i, iucorporés
dons lea décis ion8 Rdoptée8, conotdtuernient  la  base  de  nouveaux progrès.

Nates



ANNEXE 1

Ra~ppmL  ses décisions 517 du 27 mal 1987  et 613 du 29 septembre 1989
(par-. 13 ot  15), et  la  décis ion 90143  adoptée par le  Consei l  d ’administration
du PI oqr.amme  des Nations Unies pour le développement le 20 juin 1990.

1. p.r9r&~-y&~ du rspport  du Groupe d’experts gouvernementaux chargé
d’sxruninsr  lns règles ,  règlements et  modec d’opération suivis  par les
orqanismes du système des Nations Unies qui aident au développement en matière
de coop6cntion  technique entre psys en développement g/ et du rapport de
1’ Administrateur b/ sur les vues des organismes du système des Nations Unies
ptJU1’  10 f.b+mlOppelneIit  Sur ledit CnppOrt:

;1 . &end~]oLr&gfr&mmt  du rapport. de 1s Réunion des gouvernements cles
psys su 116veloppement  et des agents d’exécution du système des Nations Unies
pour .LP  développement sur 1s coopération technique entre pays en
développement c/ :

.I . &ç.mrnaMe  au Consei  1 rl’nclministrat.ion  clu Programme des
Nation!?  Unies  pour le développement. do convoquer au début de 1992 une réunion
spéciale des centres de liaison pour la coopération technique entre pays en
dévelopyement  des organismes clu système des Nations Unies pour le
d6veloppement qui sera consacrée à 1’6tablissement  de directives pour l ’étude
des politigrres et des modes d’opération suivis par ces organismes en matière
de conpbratlon  technique entre pnys  en développement:

4. Ee~~mme~~.e...~al_amen.t  que ces directives soient examinées par le
t:omit.& administratif de coordination et communiquées au Comité de haut niveau
pour examen et adoption et soient par la suite appliquées par lesdits
orgnnismes:

5 . qeçprn~e!ide..elr_swt~.e que la Comité administratif de coordination,
<rrri~:n i+llx réunions des  cent.res clé linison pour  10 coopération technique entre
pays CII d6veloppimant  susmentionués, suive l ’appl ication des direct ives:



6. ma 1’Administrateur  de faire rapport au Comité de haut niveau & sa
huitième session sur les progrès réalisés dans l ’application de la présente
décis ion.

7/2. ~~a~nterg.puvarnementalesPkPLOgEbmm8tj.on  d6# I
Ja coweratbn  techniaueentrepavs  e n  deval-

Rm la résolution 421179  du 11 décembre 1987 et la décision 441450
du 22 décembre 1989 de l’Assemblée générale relatives au renforcement et à
l’amélioration des opérations intergouvernementales de programmation de la
coopération technique entre pays en développement,

,
Bm sa décision 615  du 29 septembre 1989 concernant la

promotion des opérations de programmation de la coopération technique entre
pays en développement, y compris des réunions de négociation consacrées à
cette forme de coopération,

1. Prend  du rapport de situation que l’Administratour  du Programme
des Nations Unies pour le développement 81 a présenté au sujet du renforcement
et de l’amélioration des opérations intergouvernementales de programmation de
la coopération technique entre pays en développement, dans lequel il a passé
en revue les opérations de programmation et les réunion6 tenue6 en 1989
e t  1990r

2. m le fait que des consultants indépendants évaluent actuellement
sou6 les auspices du Groupe spécial de la coopération technique entre pays en
développement les opérations de programmation dans ce domaine afin d’accroitre
l ’ef f icacité  de ces  opérations pour renforcer  davantage ladite  coopération!

3. F;ncnuaa le6 gouvernements des pays en développement qui ont lancé
officiellement des activité6 et des programmes bilatéraux de coopération
technique entre pays en développement dans le cadre de6 opération6 antérieure6
de programmation de la coopération technique entre pays en développement à
continuer de fournir les  re6source.6,  f inancière6 et  autres,  nfcesaaires  en vue
d ’ en  fa c i l i t e r  l ’ app l i ca t i on ,  y  c ompr i s . le cas éch&ant,  un appui imputé sur
leurs chif fre6 indicati fs  de planif ication nationaux;

4. m la communauté internationale k continuer de fournir son appui
en vue de compléter les re6sources  des paye en développement pour l’exécution
des projets  qui  ont  fait  l ’objet  d ’un accord lors  des opération6 de
programmation de la coopération technique entre pays en développement:

5. pm à 1’Administrateur  d’assurer l ’ exécut i on  des  p ro j e t6
conformément au calendrier convenu des opérations de programmation au sujet
desquelles des mémorandum6 d’accord ont été signés avec des gouvernements:

d/ TCDC/7/4.
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6. Chercro  l’bdminiatrateur  d ’entreprendre les  opérations de suivi  et
d’évaluation des opération6 de progremmation  et, & la demande des pays en
développement participants, de mobilieer  une aide financière pour les projet6
et  les  proposit ions auxquels  les  pays interesaes  ont  donné leur  accord1

7. Invite les gouvernement6 des pays en développement à effectuer le6
opérations de suivi et d’évaluation des projets de coopération technique entre
pays en développement et à communiquer leur6 résultats au Groupe spécial de la
coopération technique entre pays en développement afin de faciliter l ’adoption
de mesures correctives:

8. tiLbrAablM& les gouvernements des pays en développement à
définir les moyens d’assurer la compatibilité des projets de coopération
technique entre pays en développement avec les plans et les objectifs de
développement national;

9. uu la necessite,  pour le système de6 Nations Unies pour le
développement, de faire porter l ’accent sur l ’importance de l ’approche
sectorielle  et de6 opération6 régionales, interrégionales  et  globales  de
programmation de le coopération technique entre pays en développementr

10. m l’Administratour  du Programme des Nation6 Unies pour le
développement de faire rapport au Comité à sa huitième session sur l ’exécution
de la  présente décision en faisant porter  l ’accent sur le  résultat  de
l ’évaluation des  opérations.

d u  Gxwae..+chl  de lo
en devw

&w 696 décisions 310 du 6 juin 1983, 4/3 du 5  juin 1985,  5/2 du
27 mai 1987 et 618 du 29 septembre 1989 concernant le renforcement du Groupe
spécial de la coopération technique entre pays qn développement afin qu’il
puisse s ’acquitter  ef f icacement de toutes les  responsabi l i tés  qui  lui
incombent,

w la decision  90134  adoptée par le Conseil d’administration
du Programme des Nation6 Unies pour le développement le 23 juin 1990 désignant
la coopération technique entre pnys en développement comme l’un de6 six
domaines prioritaire6 de l’action du Programme au cours du cinquième cycle de
programmation,

NQLO+S.~  le6 raisons qui ont entraîné la nécessité d’imposer des
restriction6 générales en matière de recrutement pour le Programme des
Nation6 Unies pour le développement,

1. P&.&çfe du rapport. de I’Administrateur  clu Programme des
Nations Unies pour le développement. e/ et: des arrangements qui y sont proposes
pour le recrutement. du personnel 1111 Grnuye  spécial  de le  coopkration  technique
antre  pnyfi  e n  d&eloppement.  ~II c»itïs  rl~l ’ e x e r c i c e  biennal  1002-1993:
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2. W& de régulariser la situation des membres du personnel dont
la rémunération eat assurée par prélèvement sur les ressources rp/ciales  du
Programma I

3, hg~mnàhegalamanf  de maintenir le Groupe spécial de la
coopération technique entre pays en développement et notamment de renforcer
~6s cnpnci tés pour lui permettre de poursuivre off icacement 1 ‘accomplissement
de s e s  f o n c t i o n s :

4. U&Q le Conseil d’administration du Programme des Nations Unies
pour le développement à examiner à sa quarantième session le niveau de
recrutement du Groupe spécial de la coop&ration  technique entre paye en
développement par rapport aux fonctions qui lui incombent et à se6
responsabi l i té6 croissantes lorsqu’ i l  étudiera les  proposit iono budgétaire6
concernant le siège du PNUD pour l’exercice biennal 1994-1995)

5. s_k&.,&.&9 de la décision de faire partic iper le  Directeur du
Groupe 6péc!.al  de le coopération technique entre pays en développement aux
activités du Comit.6  d’action du f’rorJramme  des Nations Unies pour le
développement et prie l’Administratour  de faire figurer aussi le Groupe
spécial parmi les autres organes de l ’organisation à qui incombe la prise de
décisions sur les problèmes intérieurs et de le mettre en mesure de participer
de plus près 0 tout ce qui concerne les question6 politiques et
opérationnelle6. à l ’approbation des projets, aux processus de programmation
nationaux et multinationaux et aux réunion6 régionale6 des bureaux régionaux,
afin que l ’option de la coopération technique entre pays en développement
reqoive  l ’ a t t e n t i o n  q u ’ e l l e  m é r i t e .

714. Informationsru  l e 8  aouverm  e t  &g

niveau

1. EranB_eg& du rapport de 1’Administrateur  du Programme der
Nations Unies pour le développement intitulé “Informations fournies par les
gouvernements et les organisation6 intergouvernementales sur leurs activitds
de coopération technique entre pays en développement” f/7

2. Enrç1KMaa  les pays en développement à continuer à renforcer leurs
centre6 nationaux de liaison pour la coopération technique entre pays en
développement afin de leur permettre de promouvoir et de coordonner les
activités correspondantes au niveau national1

81 TCDC/7/A.

t/ TCDC/7/3.
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3. Em 1011  pouvernoments  de8 payr diveloppia  a c o n t i n u e r
d’apporter un appui aana  réeerve  aux efforts  de@ paya en développement visant
à identi f ier ,  à formuler et  à  exécuter dee activités  de coopiration  technique
entre pny~ en développement dans le cadre des recommandations 35 et 36 du Plan
d’action de Buenos Aires pour la promotion et la miee en oeuvre de la
coopération technique entre pays en développement g/r

4. PLU le Groupe spécial de la coopération technique entre paye en
développement t

a) D’améliorer et de soumettre en temps utile aux gouvernements des
mod&leR  at des questionnaires lorsqu’il leur demande den renseignements au
Rujet de l ’appui qu’ils apportent aux activité8  de coopération technique entre
pays en développementr

b) De fournir .  à l ’occasion de ce8 demandes,  dee déf init ions c laire8 de
la coopération technique entre paya en développement et de diverses  cat/gories
d’act ivités  y  relat ives  et  d ’ i l lustrer  les  expl icat ions au moyen d ’exemples
pertinente1

C) De faire figurer danc lee questionnaire8 une liste de8 perronnes
employ6es  dans  le cadre dee activité@  de coopération technique entre paye en
développement en distinguant 1~ experte der pays en diveloppement  de ceux dea
paye développésr

cl 1 De coopérer nvec le groupe de travail du Comité d’aide au
développement de l’Organleation  de coopération et de développement 6conomiquee
au sujet  dee stat ist iques et  de l ’amélioration dee information8 a obtenir  der
qouvernementr 8ur leur8 activité8  de coopération technique entre paya en
développement en vue d’intégrer l ’appui à cette coopération dans ler modbler
normalisés dudit Comité en matière de rapportet

5. Inui le.9 gouvernement8 et les organiratione interqouvornementaler
dee paye en développement et de8 pays développée à fournir au Qroupe epicial
de la coopération technique entre paye en développement dea informations
relatives à leurs activitéa  de coopération tech?ique  e n t r e  paya en
développement au coure de la période biennale ouivante.  au plus  tard le
30 décembre 1992, afin de faciliter l’établirsement,  en tempr opportun, du
rapport de 1’Administrateur  au Comité de haut niveau à sa huitième serclon.

.-

,t  d e  l a  Ch- sur l a  w
!ash&.nrc.a en devBBusnarem.  30 au&-12  aaakmkre  1970

. n

(publication des Nations Unies, numéro de vente a F.78.11,A.ll  et
r e c t i f i c a t i f ) ,  chap.  1 .
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Raafwmt le Plan d’action de Ruerron  Aires pour la promotion et la mise
en oeuvre de ln coopération technique entre payfi en d2veloppement  g/,

B le rôle importnnt que la coopération technique entre pays en
développement peut jouer dans In promotion du développement socio-économique
clans ces pays,

&ppu la décision 90134  du Conseil d’administration du Plogramme  des
Nations Jlnies  pour le développement, qui fait de la coopération technique
antre pays en développament  l ’un des six  domaines  prioritaires de l ’act ion du
Programme au coura du cinquième cycle de programmation,

g&lprimanr.~~~f~~R9fj,pD  davnnt le  niveau toujours insuff isant  des
resscwrces  que le système des Nntions  Unies pour le développement affecte aux
octivltés,  programmes et PrOjetS de coopération technique entre pays en
développement, en dépit du rang de priorité élevé que la communauté
internationale  accorde à cette forme de cocpération,

&maé&~pi par le fait que nombre d’organismes du
eyathe dea Nations Unies pour le développement demeurent. incapables de
mesurev  leur appui la coopération technique entre pays en développement en
termes qusntitstife  et  f inanciers  qui  permettraient  d ’évaluer de façon fiabla
les progrir réalisés au cours des périodes précédentes,

~.~~~~&J&&Q-Ç~c~  par l ’incertitude dans laquelle demeurent,
plusieurs organisations quant à la question de savoir hi des activités
ralivent  ou non de 3s coopération technique entre pays en diveloppement,  en
particulier dana  le cadre des programmes  régionaux, interrégionaux et mondiaux
qu’elles appuient,

I&krw&-@&a-&!99-&a~ctAon  du rapport de la troisième Réunion des
centres de liairon  pour la coopération technique entre paya  en développement
des organiemee  du eysthme  des Nations Unies pour le développement .h/,

R9pptiRr& ses décisions 515  et 613. en date du 27 mai 1987 et du
29 septembre 1979, respectivement-, concernant l ’examen qu’il e entrepris dea
nctivitis  du système  des Nations Unies pour le développement dens le cadre du
Plan d’action de Buenos Aires, G/O, du 29 septembre 1989, relative au rôle des
femmes clans la coopération technique entre paya en développement, et U/7,  du
29 septembre 1989, concernant  I’éknt  de  l’npplication  des recommandations d u
Corps cnmmun  cl ’  inspection,  ainfi i  qrw tout~r: st=* aut.rPs Akcifiions pert.inenteR,

111 TCDC/7/6.
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1. Pranrl.-a~le  des rapports de 1 ‘Administrateur du Propramme  des
N~tlons Unies pour le dévelopyemeut sur 1 ‘application du Plan d’action de
Uuenon  hlresr

2. kCCuQi~.$-..&yQs;  .a.f!tiB~aGtiQn  les effort8  qu’ont  faits  pour apporter
un sout.fen  accru aux activit.és  de coopération tschniqw  entre pays en
d~veloppamsut Jes  10 organismes du système des Nations Unies pour le
A6veloppement.  qd Ilri ont .  Eourni des informations sur leur action dans ce
clomn.1 no :

‘1 . Px~~Q.-~~.~I~~  les orgnksmes du système des Nations Unies pour le
développement. cle se doter xans  plux tarder rles moyens nécessaires pour mesurer
g~~~nt.It.nt.lvemellt  e t  f i n a n c i è r e m e n t  l ’ a p p u i  qu’Ill appor tent  a u x  a c t i v i t é s  de
coopkratlon  technique entre pays CII  développementr

4. Estime que les chif fres contenus dans le  rapport  de 1’Administrateur
~IOYIIIUI~~.  une iclén tout, a fait inexacte de 1 ‘appui reel que le système des
Nf\tinlrfl  I.h~ios  pour l e  d6veloppemsnt npportc a u x  activitk d e  c o o p é r a t i o n
technique entre pays on developpoment.  probablement parce qu’on comprend mal
ce que :+wrt  ces  act ivités  ou les  activit6s  d ’appui  à cette forme de
r!aoperatJonr

5. .5~Ul.9ne que c ’est  en ae fondant sur la  déf init ion de la  coopération
t.schnicJue  entra pays en développsment  Formulée dans son rapport p/ par le
!:?«ups d ’experts intergouvernementaux  chnrqé  d ’examiner les  règles ,  règlements
e t .  moclnrr  il’opératiun  suivis  pax les organismes en matière de coopération
tartiniqun  entre poyx en développement qu’il faut déterminer si tel ou tel
projet. set ou tr’eat  pas un projet de coopèration  technique entre peys en
clévt3.l.oppcmont:

fi. mpmm&r&  que la prochaine réunion des centreo  de liaison pour la
coopérntion  technique entre pays en développement des organismes du système
dex Nationx  Unles pour 10 dévelopyement se penche sur cette question et
cil d.wr~e une méthocloïogie commune pour identifier, évaluer, suivre les
nctivltéx de coopération technique entre payo en développement menées par ces
nrgnninmas  et  en rendre  compte, conformément aux principes gdnéraux  énoncés
11an~  le  Plan d ’act ion de Buonoa Aires et  les  dicirions  ultérieures du Comité
de haut. niveau, et selon Jes indications du rapport du Qroupe d’experts
yowtirtlementaux. sur la base de la définition de la coopération technique
entre puys  en dbveloppement  contenue dans ledit. rapportr

7. .&~~~4~~.-~&r3 que 1.0 méthodologie commune ainsi élaborée pour
iclenti  C ter, évaluer, euivre les activité8 de coopération technique entre pays
en tléveluppement  et  en rendre compt.e  soit uti l isée par tous les  organismes
lors 11e I’établisxament  du rapport intérimaire qu’Ill  doivent présenter au
(‘omit6 d e  haut  n i v e a u  .A s e  huitiome  session:

.. 32 -



0. -me la validité cles recommandations du Corps commun
d’inspection conteiiws dans SOn rapport i/ sur l ’appui du système des
Nntions  Unies pour le développement à l’npplication  du Plan ql’nction  de
Buenos Aires et invite le systhme  des Nations Unies pour le développement
.4 y  cloiiner  pleinement suite :

9. d&ffLcme. &lwment  In clemnncls  contenue au paragraphe 10 de la
résolution 42/180 de l’Assemblée générale du 11 dkembre 1980 relative aux
mesures à prendre pour que chaque pays en cléveloppement  puisse avoir le choix
d’exécuter  chaque projet  de coopérntion  tschnique,  totalement ou en part ie ,
selon les modalités de la coopération technique entre pays en développement:

10. Gc,içàe  que les rapports qui seront présentés au Comité de haut
niveau lors de ses  sessions à venir  sur  cet te  quest ion et  des  quest ions
connexes reposeront sur un document unique contenant une analyse des
informations fournies par les organismes. avec des conclusions et des
recommandations le cas échéant, lequel  sera assorti  d ’addit i fs  exposant de
manière  plus  détai l lée  les  informations  Cournies:

11. a le Conseil ~l’admlnistration  clu Proqramme des Nations Unies pour
le développement d’envisager des mesures efficaces en vue d’accélérer le
rythme d ’uti l isat ion de la  modal i té  de 1~ coopérat.ion technique entre  pays en
développement dans l ’exécution de projets sectoriels financés au titre de
programmes régionsur,  interrégionaux et mondiaux et au moyen des ressources
spéciales du Programme, selon qu’il conviendra, en consultation avec les
gouvernements intéressés, dans le cadre de projets de coopération technique:

12. g& 1’Administreteur  du Programme des Nations Unies pour le
développement de donner pour instructions aux représentants résidents
d’inclure la modalité de la coopération technique entre pays en développement,
chaque fois que possible, dans les projets de coopération technique:

13. mb les organismes du système des Nations Unies pour le
développement à mettre en oeuvre les recommandations contenues dans le rapport
de la troisième Réunion des centres de liaison pour la coopération technique
entre paya  en développement h/ et invite les participants à la réunion desdits
centres de liaison qui aura lieu avant la prochaine session du Comité de haut
niveau a faire rapport sur l ’application de ces recommandations par les
organismes du système des Nations Unies pour le développementr

14. u..U.rm9 ses décisions 5/5 int itulée  “Progrès accomplis  dans la
mise en oeuvre des tâches confiies  au système des Nations Unies pour le
développement par le Plan d’action de Buenos Aires pour la promotion et la
mise  en oeuvre de la coopération technique entre pays en développement”,
et  613 int itulée  “Examen des act iv i tés du système des Nations Unies dans le
cadre Au Plan d’action de Buenos Aires pour la promotion et la mise en oeuvce
de la coopération t.echnique  ent.re pays en développement”, et. en demande le
pleine appl icat ion;

i/ h/40/656,  nnnexe.
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15. &~ulma,  les orqanes directeura de toua les organismes du système
des Nations Unies pour le développement a intégrer pleinement la modalité de
la coopération technique entre pays en développement ou ses éléments dans la
Cormulation et  l ’exécut ion de8 projets  exécutés au t itre de leurs programmeo
ordinaires et  de leurs fonds d ’af fectation sphciale et  a accroître le
E inancement de ces projets :

16. w. 1’Administrateur  du Programme des Nations Unies pour le
développement de lu1 faire rapport è sa huitième session sur l ’application de
ln pr6ssnte décision et sur l ’état de l ’application des recommandations du
OorpR  commun d’inspection par le systime  des Nations Unies pour le
d&eloppementt

1.7 . Prfem 1’ Administrateur, conformément aux pratiques en
vigueur, de veiller à ce que ces rapports soient disponibles au moins
R~X semaines avant la session du Comité de haut niveau.

a lu.ut,

Sa- que plusieurs  opérations utilas ont été  entreprises  et  que
certainefi  aont en cours en vue d’examiner et d’évaluer certains aspects
particuliers de la coopération technique entre pays en développement,
notamment le rapQort du Corps commun d’inspection sur l’appui du système des
Nations Unies pour le développement à l ’application du Plan d’action de
Buenoe  Aires pour ïa promotion et la mise en oeuvre de la coopération
technique entre paya en développement j/. le rapport de la réunion du Groupe
d’experte gouvernementaux chargé d’examiner les règles, règlements et modes
d’opération suivis  par les organismes des Nations Unies qui aident au
développement en matière de coopération technique entre pays en développement
et l’évnluation  des opération8  de programmation de cette forme de coopération
actuellement menée par de8 conoultante  indépendants,

&w!Wu que les  projets  et  act ivités  de coopération technique entre
pays en développement menés par les paye en développement eux-mêmes dans le
cadre des mécanismes bilatéraux et multilatéraux avec l ’assistance du système
des Nations Unies pour le développement ont donné l ’occasion d’apprendre et de
continuer d’apprendre de nombreuses leçona,

Bappnlcmt le rôle particulier de catalyseur et de promotion du Programme
des Nat ions Unies pour le  développement et ,  à  cet  égard,  l ’af fectation de
crédits imputés sur les reeeourceR du Programme spécial  du Programme à la
I.iromotion  de la  coopérat ion technique entre pays en développement,

NsÇmt  que le cinquléme cycle cle programmation pour l ’utilisation des
ressources  du Programme des NRt.j.ons  Ilnies pour le &veloppement  commence
en 1992 et que le Conseil d’administration réexaminere  de facon approfondie la
coopération technique entre pays en développement à sa trente-neuvième session,
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Ra~29n~nt  qu’ i l  importe  de formulnr,  sur  la  base dee principes
établis dans  le Plan d’action de Buenos Aires, une stratégie pour le système
des Nations Unies pour le développement qui réponde plus efficacement aux
besoins des pays en développement en matière d’application de la coopération
technique entre pays en développement RU cours des années 90.

1. Enta;tine  la proposition de 1’Administrateur  du Programme des
Nations Unies pour le développement tendant à ce qu’un cadre global pour la
promotion et l ’application de la coopération technique entre pays en
développement dans les programmes et activités de coopération technique du
système des Nations Unies pour le développement au cours des années 90 soit
formulé conformément aux directives du P\an  d’action de Buenos Aires, compte
étant clûment  tenu des recommandations du Groupe d’experts gouvernementaux, du
rapport du Corps commun Q’inepection  et des evaluations  en cours, et en
consultat ion mutuel le  avec toutes les  parties  intéresaéesr

2. Eria 1’Administrateur  de présenter un rapport au Comité de haut
niveau, à sa huitième session, sur la stratégie élaborée, pour examen et
obeervatione.

taSmité d e  iw4t niraw,

&p&J,~ le principe de l ’égal ité  des droits  entre  les  hommes et  l es
femmes , consacré dans la Charte des Nations Unies.

Bk&fw le mandat du système des Nations Unies, tel que stipulé dans
la résolution 441211  de l’Assembl&t  générale, en date du 22 décembre 1969, à
uavoir  promouvoir la pleine intégration dra femmes  au développement.

,
m la validité du Plan d’action de Buenos Aires pour la

promotion et la mise en oeuvre de la coopération technique entre pays en
développement g/,

BffirmMf  sa décision 6/6 du 29 septembre 1969  concernant le rôle des
femmes dane la coopération technique entre paye en développement,

1. Pm du rapport de 1’Administrateur  du Programme des
Nations Unie8 pour le développement relatif au rôle des femmes dans la
coopération technique entre paya en développement d/r

.2 .  -devant le  peu de progrès réal isé  par le
syrrtème  des Nations Unies pour le développement dans ses efforts visant à
intégrer les femmes à la coopération technique entre pays en développement et
le fait que les résultato enregistrés ne sont pas concrètement adaptés à la
oitw4tiollt

j/ TCDC/7/5.
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3. Décide que le Groupe spécial de la coopération technique entre pays
en développement au sein du Programme des Nations Unies pour le développement
devrait :

a) Allouer des ressources humaines et financières suffisantes pour
assurer la pleine participation des femmes a la coopération technique entre
pays en développement:

b 1 Veiller a ce qu'il soit pleinement tenu compte des besoins des
femmes lorsqu'il examinera l'approbation de projets au titre de la coopération
technique entre pays en développement;

c) Continuer de suivre les progrès réalisés en matière d'intégration
des femmes à la coopération technique entre pays en développement, l'accent
Grant mis en particulier sur le suivi des efforts orientés vers l'action;

d ) Coopérer avec les services compétents du Programme des Nations Unies
pour le développement à la formulation de directives et à leur amélioration en
vue d'assurer aux femmes plein accès et pleine participation aux activités de
coopération technique entre pays en développement:

4. Prie instamment les chefs de secrétariat de tous les organismes du
système des Nations Unies pour le développement d'appuyer sans réserve le
E'rogramme des Nations Unies pour le développement, de coopérer avec lui dans
tous les aspects de l'intégration des femmes à la coopération technique entre
pays en développement et de concevoir, pour compléter leur activité première
d'intégration des femmes à la coopération technique entre pays en
déveloPpement,  des projets spécifiques visant à promouvoir des activités
génératrices de revenus pour les femmes et a faciliter les tâches des femmes,
tout en tenant compte des possibilités de diffuser dt's technologies
appropriées dans le cadre de la coopération technique entre pays en
développement pour améliorer la condition des femmes;

5. Prie instamment les pays développés de continuer d'appuyer
activement l'integration  des femmes à la coopération technique entre pays en
développement:

6. Invite les pays en développement à continuer de redoubler d'efforts
pour intégrer totalement les femmes a leurs activités de coopération technique
entre pays en développement, compte pleinement tenu du vaste potentiel des
technoloqies  appropriées pour améliorer la situation des femmes;

7. Pr& L'Administrateur  de faire rapport au Comité de haut niveau,
à sa huitième session, sur l'application de la présente décision.

718. Defis au Sud : Rapport de la Commission Sud

P.r:enant a.cQ flp la rasolut ion 45/:1.95 de l'Assemblée génerale,  en date du
2 1 déca-mhre  1 CltjO,
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EL~,- acte9wPULQUL du rapport de la Commission Sud intitulé “D.&s
au Sud” k/, en particul ier  de ce  qui  y  est  dit  sur  le  rôle  de la  coopération
Sud-SM, notamment dans les domaines prioritairex  énoncés dans le rapport,

Notant  que le rapport. ÙOI~IIR  une nouvel le impulsion a la coopération
éconwnique  et technique entre payr: cil développement,

1. Skpé_lJsJ&  de .l ‘infici II.~!  ion au progrrunme de travail du Comité de
haut niveau d’un point  int itule “Ex,nmnn  du rapport. de 1’Administrateur  du
Programme des Nations Unies pour In développement sur la mesure dans laquelle
10x recommandations relatives a la coopération technique entre pays en
&eloppe1nent,  qui  f igurent dans lc rapport  de la  Commission Sud,  pourra ient
être mises en oeuvre”, étant donné l ’intérêt que cela présente pour les
questions relatives a la coopération entre pays en développement:

2. mit9 1’Administrateur  du Programme des Nations Unies pour le
tl&el oppement, en étroite  cooperat  ion aver le tlureau  du Directeur général au
développement et a la coopération économique internationale, à établir un
rapport indiquant dans quelle mesure les recommandations relatives à la
coopération technique entre pays en développement qui figurent dans le rapport
de la Commission pourraient être mises en oeuvre;

3. Rd9 1’Administrateur  de lui Caire rapport à sa huitième session sur
1 ‘application de la présente cl&. S~ON.

1. &-f9,l&&9  de la décision ch Gouvernement marocain d’accueillir
811  1992  une réunion consultative internationale sur la coopération technique
entre pays en développement afin d’examiner les moyens de promouvoir cette
forme de coopération, compte tenu de l ’état actuel des progrès réalisés dans
l’application du Plan d’action de Buenos Aires pour la promotion et la mise en
oeuvre de la coopération technique entre pays en développement g/:

2 . m9 les Etats membres de se faire représenter à cette réunion au
niveau le  plu6 é levé  possible ;

3 . u9 le système des Nations Unies, et1 particulier le Programme des
Nationn Unies pour le développement. cl’aidet  le Gouvernement marocain à
organiser  cette réunion et prie l’Adminixt.rat.eur  du Programme de Ceire  rapport.
ou Comité: de haut niveau a ea huitième session sur les résultats de cette
l&llliol~.

k/ Parie, Economica.  1990.
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7110. Xable ronde Nord-Sud sutla coopération technu
çntre wavs en dévelowwement

Le Comité de haut niveau

1. Invite les pays donateurs à accorder une attention croissante à la
coopération technique entre pays en développement lorsqu'ils organisent leurs
programmes d'aide extérieure;

2. Demande instamment en particulier aux gouvernements intéressés
d'organiser une table ronde Nord-Sud réunissant un nombre choisi de pays et de
personnalités pour étudier et évaluer les questions générales de la
cooyération technique entre pays en développement.

7111. Cookration technique et coopération économiau. entre pavs
en dévelowoement dans le domaine du commerce interréaional

Le Comité de haut niveau

1. Souliane la nécessité de prendre des mesures pour donner suite à la
réunion commune Commission économique pour l'Afrique/Commission économ,que
pour l'Amérique latine et les Caraïbes d'experts gouvernementaux d'Afrique et
d'Amérique latine sur la coopération économique et technique, tenue du ler au
4 juin 1982 à Addis-Abeba. et à ses propositions orientées vers l'action dans
les domaines de la coopération technique et la coopération économique entre
pays en développement au niveau interrégional, à savoir les questions
commerciales et financières, la science et la technique et les ressources
humaines, et à cette fin :

a) Prie instamment la Commission économique pour l'Afrique et la

Commission économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes d'engager
immédiatement des consultations afin de mettre en oeuvre rapidement le premier
Point des propositions ci-dessus mentionnées, à savoir la création d'un réseau
commercial entre les deux régions;

b) Invite les deux commissions régionales à envisager un projet de la
phase 1 visant à créer dans leurs régions respectives des réseaux commerciaux
qui seraient reliés entre eux une fois achevée la phase régionale;

cl Prie les deux commissions régionales de renforcer les contacts
existants avec les organisations régionales et sous-régionales telles que la
Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest et le système

économique latino-américain, ainsi que des institutions de financement du
développement telles que la Banque interaméricaine de développement et la
Banque africaine de développement:

2. &,ie 1'Administrateur  du Frogramme des Nations Unies pour le
dkelopyement de prendre diligemment des mesures en vue d'obtenir dès le début
la participation dri Centre CNWED/GATT I?II commerce international et de la
Conférence des Nations Unies sur 1.e commerce et le développement à l'exécution
du Projet de création de réseaux commerciaux mentionné ci-dessus et de faire
1 appor  f* au Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le
cléveloppement  à sa sessian d'organisation et à sa session extraordinaire
r-TP l-9%.
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D-~Q~Q- des vues exprimées R se septième sossion,

QQ~-Q~$I  l ’ordre du jour provisoire suivant pour sa huitième session, qui
doit se tenir en 1993 :

1.

2 .

3.

4 .

5 .

G.

7 .

R.

9 .

10.

11.

12.

Ouverture de la session.

Election du président cle la session.

Election des membres du bureau autres que le président.

Adopt.ion  de 1 ‘ordre clu joui et organisation des travaux.

Examen des progrès réalisés dnns l ’application du Plan d’action de
Buenos Aires et des décisions prises par le Comité de haut niveau.

Examen des rapports de I’Administrateur  du Programme des
Nations Unies pour le developpement sur :

a) La réunion consultative internationale sur la coopération
technique entre pays en développement qui doit se tenir au
Maroc en 1992:

b) La mesure dans laquelle les recommandations relatives à la
coopération technique entre pays en développement, qui figurent
dans le rapport de la Commission Sud, pourraient  être mises en
oeuvre.

Examen de la stratégie de promotion et de soutien de la coopération
technique entre pays en développement dans le système des
Nations Unies pour le développement au cours des années 90.

Disposit ions organisationnel les  et  logist iques pour la  coopération
technique entre pays en développement (notamment dispositions
administratives,  juridiques. financi&res  e t  r e la t i ves  6 l a  d i f f u s i o n
d’inEormations).

Adoption du rapport du Groupe de travail.

Ordre du jour provisoire de la session de 1995 du Comité de haut
niveau.

Questionfi  diversefi.

Adopt,iori  du repport  (lu f’omj  t é  de haut  Iiiverru  sur le~ travaux d e  se
huitibe s e s s i o n .



ANNEXE II

TCDC/7/Ll.  1 Ordre du jour provisoire anuote,  y  compris  l iste  des
documenLs

TClK!/7/L.2 Adoption Aa l ’ordre du jour et organisation des
travaux

TCIlC/7i  1 Etat d’avancement des documents à établir uvant la
session

TCDC/7/2 e t  Adù.1 À 1 Prugrès accomplis  dans l ’exécut ion des tâches
confiees  RU systeme  des Nations Unies pour le
développement-. par le Plan d’action cle Buenos Aires
pour In promotion et la mise en oeuvre de la
coopérat,ion technique entre pays en développement

TCDC/7/3

TCUC/7/4

TCDC171.5

TCDC/7/6

TCDC/7/7

TCDC/7/A

Renseiqnements  fournis par certains gouvernements
sur leurs act ivités  de coopération technique entre
pays  cri <!éveloppement

Rapport lntérimalre sur le  renforcement  et
l’amélioration  des opérations intergouvernementales
de programmation de la coopération technique entre
pays en développement

Rapport sur les activitts du système des
Nations Unies pour le développement visant à
accroître la participation des femmes aux programmes
de cooperation  technique entre pays en développement

Rapport sur la réunion des centres de liaison pour
la coopération technique entre pays en développement
des organisations du système des Nations Unies pour
l e  dkoloppement

Rapport sur l’application des recommandations du
Corps commun d’inspection touchant l’appui du
syst.ème  des Nations Unies pour le développement à
l’application  du Plan d’action de Buenos Aires pour
la promotion et la mise en oeuvre de la coopération
technique entre pays en développement

Mesures visant à faci l i ter  la  coopération technique
nnt I-P pny!: e n  dRvelupPement - Effectifs du Groupe
spérinl rit=  In coopération t.echnique  entre pays en
tléve  Ifrpyement

- 40



TCDC/7/9

Tf:DC/7/10 et. Add. 3

Rapport de la réuniori  des organisations du système
des Nntions  Unies pour lr développement nvec des
pays en dévaloypement  en vue de renforcer et
d’amélloror lex actlvitko  de c o o p é r a t i o n  t.echnique
entre pays en développement

Vues iw@ organisntionx  du systkme  dex Nat.ions Unies
~OUI le développement sur le rapport du Groupe
c1’expert.e  gouvernementaux chargés d’examiner les
règles, réylemenls  et modes d’opération suivis par
les  orqaniames  des Nat.ions Ilnies qui  a ident  au
développement- en matière do coopération technique
entre pays en ckveloppement
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